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Ly on, ]e!4 Avril.
Le correspondant parisien de la Ga-

lette d'Auqsbourg avançait derniè-
rement une nouvelle qui nous avait
semblé tellement étrange que nous
n'avons pas cru devoir la reproduire.
Il «'agissait de tout un plan de' restau-
ration orléaniste attribué à M. le due de

Broglie. .
D'après les informations de la feuille

allemande, M. de Broglie aurait rédigé
et adressé au maréchal de Mac-Mahon
un mémoire très important intitulé :
Abdication du comte de Ckambord,
ou dissolution de l'Assemblée. Dans
ce mémoire, le ministre de 1 intérieur
aurait déclaré qu'il se faisait iortd ob-
tenir l'abdication du comte de Cham-
bord et « qu'il était en possession d une
majorité numérique suffisante pour ré-
tablir la monarchie parlementaire et
tricolore avec Louis-Philippe II ».

Cette nouvelle à laquelle personne n a
certainement été tenté d'ajouter foi, est
démentie aujourd'hui par le Français.
Pour peu que le journal ministériel,
soit résolu à en agir de môme pour les
bruits qui courent touchant la retraite
prochaine du minsitère, il aura vrai-
ment bien à faire. ■

Les personnes qui passent pour les
mieux informées ne. mettent en effet
plus en doute, que 1" éventualité d'une
crise ministérielle et les conséquences
qu'elle pourrait avoir sur l'Assemblée,
ait été sérieusement examinée à la
présidence, et qu'il faille s'attendre a
assister avant peu détemps, à une évo-
lution importante dans les hautes ré-
gions politiques. On y aurait reconnu
que si, lors de la discussion des lois
constitutionnelles, une majorité n© pou-
vait s© constituer dans la Chambre ac-
tuelle, et si tout ministère émanant
d'elle était condamné à l'impuissanc®
par les manœuvres des partis qui la
divisent, le moment serait venu d'en
appeler aux électeurs.

La discussion sur le projet de loi mi-
litaire proposé par M. de Bismarck,
continue a#sein du Reichstag. Le télé-
graphe nous a apporté, ce matin, 1 a-
nalyse d'une déclaration importante
«émanant du gouvernement allemand
<©t lue, en séance, par le ministre de la
guerre. D'après ce document, le gouver-
nement n'aurait pas l'intention de fixer
ipour toujours l'effectif de l'armée et
accepterait le compromis proposé par
M. de Bsnningsen, lequel consiste, on
le sait, à ne fixer que pour sept ans
l'effectif de 401,000 hommes.

L'on s'accorde à penser que le pro-
jet de M. de Bismarck ainsi amendé
sera voté par la majorité de la Chambre
allemande et que ce spécieux abandon
consenti par le gouvernement suffira
pour amortir les scrupules de certains
députés à qui leur hostilité contre le
tout puissant chancelier commençait a
paraître lourde. L'effectif et le budjet
Ae l'armée ainsi accordés, le Reichstag
&era sûrement contraint de faire, dans
sent ans, le même sacrifice : et l'on peut
dire que, par le vote de la loi militaire,
mêrEfi avec la modification qu'y ap-
porte -M. Benningsen, les représentants
de la nation allemande auront aban-
donné tout droit de contrôle sur l'ar-

mée.

La presse étrangère, la presse autri-
chienne notamment s occupe de la dé-
pêche du comte- de Beust qui a été
publiée par le Temps et que nous avons
reproduite. L'avis unanime des jour-
naux autrichiens est absolument défa-
vorable au duc de Gramont.

Les paroles du comte de Beust, dit le Tages

press, ne.pouvaient plus laisser subsister le
doute aux Tuileries au. sujet de l'attitude de
l'Autriche. Elles devaient être d'autant plus
convaincantes que le chancelier de l'empire
ne dissimulait nullement ses sympathies pour
la France et fournissait néanmoins la preuve
qu'en tout cas l'Autriche devait rester neutre.
Cette phrase : « l'empire a été trahi ! », que le
duc de Gramont avait constamment à la bou-
che, n'était donc qu'une farce et appelait cette
phrase ridicule : « le germanisme a été
trahi. « Eu 1870, l'Autriche n'a trahi per-
sonne, elle a agi comme le lui dictaient ses
intérêts et son honneur.

De son' côté, la Presse, de Vienne,
s'exprime en ces termes :

Il faut être dans un étrange aveuglement,
ou plutôt avoir l'esprit singulièrement borné,
pour s'imaginer un seul instant que les con-
seillers de Napoléon puissent, en se référant à
cette dépêche, repousser le reproche, dont il
s'agit au fond dans toute cette affaire, d'avoir
entrepris sans alliés cette horrible guerre.

Ces deux citations suffiront pour don-
ner une idée de la façon sévère dont la
presse autrichienne 'apprécie la con-
duite de M. de Gramont. Quant à ce
dernier, à qui YOrdre s'était trop pressé
d'offrir ses colonnes dans le cas où il
aurait voulu se défendre contre les afc
taques qu'ont provoquées ses récentes
déclarations, il se borne à répondre
qu'il ne répondra pas., et qu'il ne juge
pas à propos d'entrer dans des explica-
tions "qui l'entraîneraient nécessaire-
ment au-delà de ce qu'il lui convient de
dire.

Une dépêche de Bayonne, portant la
date d'aujourd'hui môme, nous an-
nonce que les pourparlers qui avaient
lieu depuis quelques jours en Espagne,
entre les républicains et les carlistes^,'
ont échoué, et que les hostilités vont
reprendre. — Sera-ce le dernier acte
du drame ?

INFORIATIOMS POLITIQUES
Le Bien public a reçu du ministère

de l'intérieur le communiqué sui-
vant :

Le Bien public, dans son numéro d'hier,
parle d'une centaine d'évasions qui se seraient
produites parmi les déportés de la Nouvelle-
Calédonie. Il ajoute : « qu'au dernier conseil
des ministres, cette affaire aurait été sérieuse-
ment traitée. »

Cette nouvelle est absolument fausse, et les
réserves dont le Bien public croit d-sveir l'enr
tourer n'eu laissent pas moins à sa publication
un caractère de légèreté profondément regret-
table.

C'est dimanche, dit le Français, dans la
journée, que le conseil des ministres a pris
les importantes résolutions qui se sont tra-
duites par les dtfux csmmuai^ués et par la
circulaire de M. Depeyre. M. Depeyre, dans le
Midi depuis quelques jours, avait été mandé
par le télégraphe et était arrivé le matin
même. Il y a eu deux conseils, Pua le matin, à
dix heures, l'autre le soir, à cinq heures. Les
résolutions ont été prises à l'unanimité.

L'Ordre assure que la suspension de l'Union
avait été décidée ea conseil des ministres et
que c'est seulement sur la menace d'une dé-
mission de MM. Depeyre et Larcy que cette
décision a été modifiée.

M. de Broglie est parti hier matin pour
Evreux, afin de prendre part aux travaux du
conseil général de l'Eure, dont il est prési-
dent.

On annonce qu'à cette occasion, M. de Bro-
glie prononcera un discours contenant cer-
taines déclarations relatives aux polémiques
soulevées par la définition du septennat.

M. de Broglie sera probablement de retour
vers" le milieu de la semaine.

M. Depeyre est reparti lundi soir pour Ca-
hors, et M. de Fouriou est également parti le
même soir pour la Dordogne.

Nous lisons dans l' Univers :

On nous assure que plusieurs membres de
la commission de permanence, ea présence
des documents insérés ce matia au Journal
officiel, se seraient rendus chez M. Buffet pour
lui demander de convoquer d'urgence cette
commission.

La Presse dit qu'il est fortement question,
ea ce moment, parmi les membres de la droite
et du centre droit restés à Paris, d'une lettre
qui serait adressée au gouvernement pour lui
demander le dépôt du projet relatif à la se-
conde Chambre. Cette lettre serait signée par
un grand nombre de députés.

Tout en organisant très-activement au mi-
nistère de la guerre, les contrôles de l'armée
territoriale, on se préoccupe, dès maintenant
de l'armement et de l'équipement nécessaires
aux quatre cent mille hommes appelés.

Le Constitutionnel annonce que d'impor-
tantes commandes vont être faites à ce sujet
dans le courant du mois de mai.

La Correspondance républicaine croit sa-
voir, d'une façon certaine, que M. Jules Si-
mon, président de la gauche républicaine,
vient d'écrire à tous les membres de ce groupe
parlementaire, qui sont en ce moment disper-
sés dans les départements, pour les inviter à
recueillir les .éléments d'une véritable en-
quête sur les municipalités révoquées et les
municipalités nouvellement nommées.

Oa comprend quelle peut être l'importance
de ces renseignements ainsi groupés et cm-.
tralisés aux mains des députés de la gauche.

Voici une autre difficulté qui se pré-
sente pour les journaux, non plus au
sujet du septennat, mais relativement
aux changements qui ont lieu dans les
mairies, par suite de l'application si
intelligente que font les préfets de la
loi sur les maires.

Le Conservateur libéral de Loudéac, ayanj
eu tout dernièrement à entretenir ses lecteuré
de quelques maires en disponibilité, a eu 1^
tort, qu'ont eu bien d'autres journaux d'ail4
leurs, d'accoler au nom de ces" maires le sim-
ple qualificatif : révoqués. Ce révoqués avait
sans doute été écrit d'une façea maladroite,
car nous sommes surpris d'apprendre que le
Conservateur libéral de Loudéac a reçu un
communiqué rien que pour ce mot.

Au reste, le communiqué en question donag
tort, ea même temps qu'au journal de Lou-
déac, à tous les journaux qui ont fait usage,
relativement à la loi des maires, des vocables
révoquer, révoqués ou révocation. « La loi, dit
ce document, a eu pour effet légal de mettre
fin au mandat des magistrats municipaux de
toutes les communes et de remettre au pou-
voir exécutif le soin de pourvoir à la réorga-
nisation des municipalités. Le mot révocation
ne saurait donc trouver son application dans
la circonstance. »

Le Bien public s'étonne, à bon droit,
de cette interprétation tout à fait inat-
tendue.

Discorde dans la Corse bonapartiste.
Sur la lettre du prince Jérôjae, recomman-

dant l'exactitude à ses collègues du coaseil
général, les conseillers impérialistes out ré-
solu de s'abstenir de paraître aux séances.

Oa annonce une session très-intéressante et
très-remplie des conseils généraux. Lesgrou-.
pes républicaias de ces assemblées départe-
mentales sont tous résolus à suivre une ligne
identique, affirmant leur uaion et leur ferme-
té. La confiscation des droits municipaux et
le siieace imposé à la presse par les préfets ont
fait de ces assemblées- le refuge des libertés
publiques et leurs reprêseatants comprennent
que seuls restés libres, en face du pouvoir, ils
ont pour obligation d'exercer an contrôle plus
sévère.

On a parlé de la candidature possible
de M. de Falloux dans le département
de Maine-et-Loire, en remplacement de
M. Beulé.

Ce renseigaemeat, dit V Univers, est à coup
sûr inexact : M. de Falloux, tricolore ea poli-
tique et catholique libéral, n'a aucune chance

de Maiae-et-d'être élu dans le département
Loire, où il est bien apprécié.

Le cas échéant, il est bon de retenir
ce jugement.

Les bonapartistes se préparent déjà
pour l'élection de Maine-et-Loire, leur
candidat serait M. Legris, l'ancien mi-
nistre de l'empire.

Le cardinal archevêque de Cambrai va partir
pour Rome.

Son départ paraît se rattacher à un projet
annoncé de la fondation de deux grandes uni-
versités, quand la liberté de l'enseignement
aura été votée par l'Assemblée.

Une de ces universités serait établie dans le
Nord, l'autre dans l'Ouest.

Le Rappel fait la statistique de tous les jour-
naux frappés par le gouvernement depuis le
24 mai dernier. • ■

Il compte trente journaux suspendus ou sup-
primés ea vertu de l'état de siège et quatre-
vingt-dix interdits sur la voie publique.

Ua arrêté du préfet de Meurthe-et-Moselle
suspend jusqu'au l"janvi3r prochain, le con-
seil municipal de Maxville, pour refus d'instal-
lation du maire et de l'adjoint.

C'est aujourd'hui qu'a lieu la reprise
séances delà Chambre des députés italiens, du
Reichsrath autrichien, et
ciale du Sêaat belge.

la coavocatioa spé-

' En adressant à l' Union et à la Liberté
les « communiqués » dont nous avons
reproduit hier la teneur, et en livrant à
la publicité la circulaire que M. le garde
des sceaux vient de faire- parvenir aux
procureurs généraux, le gouvernement
a eu incontestablement la pensée de
frapper un grand coup. Nous ne sau-
rions, d'ailleurs, nous refuser à croire
qu'il se soit préoccupé, avant tout, de
ramener la sécurité dans les esprits, en
affirmant une fois de \ihisYincommu-
table durée du pouvoir institué 1® 20
novembre. Il y a donc intérêt, à tous
les points de vues, à rechercher l'effet
produit par cette triple mise en de-
meure, adressée à la presse, d'avoir à
s'abstenir de tout© discussion relative
aux pouvoirs du maréchal-président.

Voici d'abord la réponse de l' Union
au « communiqué » du ministre de
l'intérieur :

La circulaire de M. le garde des sceaux et le
Communiqué de M. leministre.de l'intérieur
ae.contredisent nullement l'opinion que BOUS
avons soutenue et que nous né cesserons de
sôri. tenir.

Et après avoir rappelé que, d'après
les termes mêmes de la circulaire de
M. Depeyre, le pouvoir du maréchal
« est un pouvoir exclusivement per-
sonnel, que les lois constitutionnelles
peuvent modifier, mais auquel ces mê-
mes lois ne peuvent enlever son carac-
tère propre, qui est d'être lié à la per-
sonne du maréchal », la feuille légiti-
miste ajoute/.

Et maintenant, qu'en appelle « irrévoca-
ble » et « incommutable » ua pouvoir dont les
conditions sont, aux termes de la loi, suscep-
tibles d'être modifiées, dont la durée ne peut
excéder sept années, et qui ne peut même
durer sept ans que si le maréchal ne disparaît
point, par un accident naturel ou politique,
avant l'expiration de ces sept années, cela
nous importe peu.

M. le minislre de l'intérieur, ea déclarant
que « quels que soieat les projets présentés
par le gouvernement, ils rie peuvent rien en-
lever au caractère constitutionnel et obliga-
toire de la loi du 20 novembre », reconnaît
notre droit d'opposer la prorogation des pou-
voirs du maréchal à l'organisation du sep-
tennat; mais nous voulons croire ea même
temps qu'il s'engage à mettre ces projets eu
conformité avec les dispositions de cette loi,
et nous l'ea félicitoas.

Quant à la Liberté, elle se contente

d'opposer au « communiqué » qm h
vise, la reproduction LixrÉRALE d'un
passage du rapport présenté, en 1871,
par M. Vitet sur la prorogation des pou-
voirs de M. Thiers.

PROROGERETMAIMTENIRENFONCTIONS
POUR UNE DURÉE DE TROIS ANS LE CHEE
DU POUVOIR EXECUTIF, N'ÉTAIT-CE PAS
LE RENDRE INAMOVIBLE PENDANT CE
LAPS DE TEMPS?... Or, devant ua chef de
goavernement inamovible, quel eût été le
rôle de l'Assemblée? Que - deveaaieat ses
droits? C'ÉTAIT SON ABDICATION. (Oui ! oui!
C'est vrai !) Chose impossible, puisque la sou-
veraineté que l'Assemblée possède est par es-
sence INALIÉNABLE, et que, le voulût-elle,
elle ne peut s'en déposséder. (Nouvelles et- vi-
ves marques d'adhésion.)

Pour sortir d'embarras... il suffit d'expri-
•mer que le chef de l'Etat, même entouré de
ministres responsables, ne cesse pas d'être lui-
même responsable devant l'Assemblée... Rien
de plus dangereux qu'une telle échéance;
c'est comme un readez-vous doané publique-
ment à la fureur des partis... Ajoutez que
cette durée fixée d'avance aurait encore pour
autre elet que le POUVOIR DÉLÉGUÉ POUR-
RAIT SURVIVRE A SA SOURCE.

Les autres organes des fractions mo-
narchistes se montrent plus frappés de
la forme comminatoire des communi-
cations du gouvernement, que con-
vaincus de leur efficacité probable. La
Gazette de France déclare que les lé-
gitimistes ont autre chose à faire que
de perdre leur temps à discuter l'indis-
cutable. L'Univers' trouve « piquant »
que le premier acte officiel signifié aux
royalistes soupçonnés d'être mal pen-
sants en matière d® septennalité soit
l'œuvre d'un ministre pris dans le parti
légitimiste. L'Ordre se borne à con-
stater qu'il a toujours respecté le maré-
chal, sa personne et son pouvoir, et
que, « s'il a discuté la solidité du sep-
tennat, c'est dans ses rapports avec les
événements que l'avenir peut faire sur-
gir.» Et le journal bonapartiste affirme
que le second point de la circulaire du
ministre de laïustice, c'est précisément
« la permission, l'autorisation, l'en-
couragement même à discuter les lois
constitutionnelles, soumises à l'examen .
de l'Assemblé®. »

Toujours, on le voit, les mêmes équi-
voques ! Et, sur ce terrain mouvant, la
lutte peut se poursuivre entre les minis-
tériels et leurs adversaires de droite,
sans qu'il en résulte quelque avantage
appréciable pour lès uns ou pour les au-
tres, jusqu'au jour où viendront en dis-
cussion les Ma constitutionnelle;

Cela est si vrai que les
cieuses se montrent plus embarrassées
encore qu'elles ne le paraissaient avant
l'acte de vigueur du cabinet. « Nous res-
pecterons et nous ferons respecter in-
tégralement le septennat », s'écrie le
Journal de Paris, jouant toujours sur
le vrai sens de ce vocable consacré. Le
Français, de son côté, signale la coïn-
cidence « piquante » qui existe entre
cette récente assertion de V Union que
« la droite tout entière était avec elle »,
et le désaveu infligé au journal légiti-
miste par « les représentants autorisés
de la droite dans 1© cabinet». Et 1©
Français se croit, par cela même, dis-
pense d'insister. Quant à la Presse,
elle répète qu'il faut enlever de haute
lutte le vote de « la loi constitutionnelle
de création et d'organisation du Sénat ».
Le Moniteur universel enfin se rend
à lui-même cette justice qu'il n'a jamais
compris les choses autrement que ne
les comprend le cabinet.

On conçoit aisément que lassée de
toutes ces discussions puériles, la presse
républicaine ne s'attarde guère à en dé-
couvrir la portée mystérieuse. VOpi-
nion nationale conclut de ce qui se
passe que « le parti légitimiste a vécu,

et que la droite se laissera glisser dans
le septennat — et au besoin danst'orléa-
nisme ». Le Bien public, laissant au
Français le soin « d'affirmer et de dé-
finir » examine la situation de plus
haut, et se persuade aisément que la
situation, «ballotée entre la République
et la monarchie », se dénouera par le
triomphe définitif de l'idée républi-
caine.

Le Temps enfin, touchant à ce point
particulier sur lequel insiste la circu-
laire du garde des sceaux, à savoir : les
conséquences que peuvent avoir, au
point de vue de la reprise des affaires et
du retour de la confiance publique, les
polémiques engagées et la nature des
réponses que le gouvernement oppose
aux attaques dont il est l'objet, le
Temps s'exprime ainsi :

Il faut donc en prendre soa parti et ae pas
nous abandonner aux ii! usions de la terre fer-
me quand il est bien avéré que nous /estons
en plein marécage; mais si le cabinet est réel-
lement disposé à nous y retenir, il convient
que de son côté il fasse le sacrifice de certaines
illusions que semble avoir M. Depeyre. M. le
garde des sceaux déclare que les attaques
dirigées contre les sept aas du maréchal trou-
blent les. esprits et entravent les affaires, et il
se latte d'y remédier par les réponses qu'il fait
a ces attaques. Nous souhaiterions qu'il pût
avoir raison, mais nous doutons fort que" l'es-
prit public et les affaires acceptent plus volon-
tiers l'éventualité d'un changement de régime
s'opêrant sous le protectorat d'un même hom-
me que celle d'un changeaient d'hommes sur-
venant sous l'empire d'institutions définies.

C'est contre cette légitime appréhen-
sion du pays de voir le septennat favo-
riser un « changement de régime » que
doivent s'efforcer de réagir tous ceux
qui s'inquiètent d© l'avenir. Mais, ainsi
que le dit très-justement M. John Le-
moinne, dans le Journal des Débals,
ce n'est ni à la presse, ni au pays qu'il
faut reprocher de ne rien comprendre
à un régime '« qui ne prend pas le soin
ou qui n'a pas le courage de se nommer
ni de se déterminer. »

Il est constant que, pour les hom-
mes de bon sens et de bonne foi, la pro-
rogation des pouvoirs du chef électif de
l'Etat a été un acheminement forcé vers
l'institution républicaine. L'Assemblée
qui, suivant M. Depeyre, « s'est liée ©t
a lié le pays » pour sept ans, ne saurait
revenir sur le caractère fondamental du
pouvoir qu'elle a créé. Qu'elle lui donne
donc les moyens de vivre — et de vivre
pendant sept ans— ou « qu'elle remette

feuilles offi- au pays le mandat qu'elle se déclare-
rait incapable de remplir.

C'est la conclusion des Débats-, — et
ce sera aussi la nôtre.

Le conseil général du département de la
Seine-Inférieur© avait cru pouvoir user des
droits que lui confèrent. les lois des 12 juillet
1865 et 10 août 1871 pour coacédar notam-
ment deux chemins de fer d'une grande im-
portance, l'un da Havre à Rouen, par Gaude-
bec, l'autre de Moatérollier à Blangy.

La première de ces lignes devait suivre la
vallée de la Seiae, la seconde couper per-
pendiculairement les quatre vallées parallèles
de la Béthune, de TEaulne, d'Yères et de la
Bresle.

Le gouvernement , sur la proposition de
l'honorable M. de Larcy, ministre des travaux
publics, et conformément aux avis du coaseil
géaéral des poats-et-chaussées et du conseil
d'Etat, vient de refuser de déclarer d'uti-
lité publique l'exécution de ces différents che-
mins.

Voici quels auraient été, paraît-il, les pria- i
cipaux motifs qui auraient dicté la résolution '
du gouvernement à cet égard :

Suivaat le coaseil d'Etat et d'après le minis-
tère, les chemins du Havre à Caudebec et de
Caadebec à Rouen seraient les tronçons d'un '
chemin de fer direct de Rouen au Havre eti
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V LE ROMAN
D'UNE

PAYSANNE

VICTOR PERCEVAL

— Tiens, s'écria Claude, quand onze heures
soanêrent au coucou, ju n'ai jamais, vu le
temps s'écouler si vite ! Vous avancez , pour
sûr !

— Non, dit le bonhomme, nous retardons
sur l'église.

Il fallait cependant bien s'en aller.
Claude, ea entrant , avait déposé sur une

huche son chapeau, son bâton et la fleurette
bleue qu'il avait cueillie.

Il songeait à l'offrir à Marguerite avant de la
quitter. .

Offrir une fleur à uae femme, cela n'a l'air
de rien du tout, et le fait est que, dans beau-
coup de circonstances, c'est fort peu de chose :
autant ea emporte le veut! mais, il y a des
moments où cette simple initiative prend des
proportions effrayantes, car elfe peut mettre
martel en une jeune tète et engager l'avenir.

Clauda hésitait donc ua peu et tremblait

beaucoup. La difficulté se traacha toute seule,
car il ae trouva plus la campanule là où il l'a-
vait déposée. Il la cherchait des yeux autour
de lui, lorsqu'il l'aperçut sur la cheminée, pre-
nant le frais dans ua verre d'eau, où il a'était
guère probable qu'elle se fût installée toute
seule.

— Est-co que vous avez perdu quelque
chose? demanda malicieusemeat la jeuae
paysanne, prête à restituer l'innocent larcin.

— Non, répondit Claude;., au contraire.
Cet « au contraire « était bête comme tout,

mais la petite Robertin le trouva spirituel au
possible.
. Elle accompagna le jeune fermier jusqu à la
barrière qui .fermait le clos, du côté de la
grande route.

— C'est à mon tour de vous faire la con-
duite, dit-elle en riant.

— Rentrez, Marguerite, rentrez... au re-
voir, et à bientôt.

Ce fut ce soir-là que, pour la première fois
de sa vie, Claude, habituellement peu mélo-
mane, trouva des chants dans son cœur.

Le lendemain soir, après souper, Claude
Francœur dit â sa vieille servante :

— Je sors, Pierrette ; tu ne m'attendras pas ;
je rentrerai tard. ,

— Mais, nof fieu, il pleut dru comme grêle !
Donne-moi le parapluie. ,
Et, armé d'un de ces vastes pépins de coton

ou de soie rouge, — un des luxes du ménage
normand — sous lequel aurait pu s'abriter
toute l'arche de .Noé, il gagna le chemin de
Condé. , j

Condé étfùt, depuis la veille, aux yeux du
jeune homme, le roi des villages ; il se souve-
nait bien, vaguement, qu'il y en avait d au-
tres, mais il les aurait tous vus disparaître
sans trop de chagrin, pouvu que Condé restât.

De soa côté, et à peu près à la même
heure, Marguerite Robertin lissait sa longue
chevelure bloade et là relevait ea chignon
sur la nuque.

Si aaïve qu'elle fût, elle eatendait très bien
l'intérêt de sa beauté, et, à l'exemple des jolies
filles da Bessin, remplaçait habituellement le
haut bounet cauchois, parure des grands jours,
par une longue bande de batiste blanche co-
quettement relevée en ailes de papillon sur le
sommet de la tête.

Du reste, Marguerite ne se serait pas fait*
plus pimpante que les autres jours qu'elle au-
rait encore attiré l'attention, car, le costume à
part, toute sa personne semblait être en fête.
Aussi , lorsqu'elle vint s'asseoir , avec son
rouet, à côté du lit où s'impatientait le blessé,
celui-ci lui demanda en l'honneur de quel saint
elle s'était attifiée plus que de coutume.

— En l'honneur d'aucun, père, répondit le
jeune fille ; mais les veillées sont ouvertes ; il
peut nous venir du monde.

— Les écluses de là-haut soat ouvertes
aussi, reprit le vieux père.

— On ne peut pas savoir... J'ai idée que
nous aurons de la visite.

— C'est égal, fillette, il faudrait avoir le
diable au corps pour...

Mais là phrase a'était pas achevée que bas-
culait le loquet de la porte sous la main de
Claude. ,

— Quel bon vent t'amène ! demanda cor-
dialement le bonhomme au jeune Francœur.

— Le vent du plaisir et de l'araité, maître
Robertin.

Allons, tant mieux!
— Je m'ennuyais chez moi ; et comme, hier,

je me suis trouvé heureux ici, au milieu de
vous tous, j'y reviens aujourd'hui. Si je vous
gêne, vous n'avez qu'à le dire.

— Nous gêner ? veux-tu biea te taire !
— Il pleut à verse, pas moins...
— Oui, Pierrette me l'a dit.
— Comment ! Pierrette me l'a dit ! Tu t'en

es sans doute bien aperçu toi-même?
. Claude regarda ruisseler ses guêtres, com-

me pour s'assurer qu'on ne l'induisait pas en
erreur.

— C'est bien à toi d'avoir bravé les mau-
vais chemins, reprit le blessé. ■

— Je ne serais donc pas un homme, s'il
suffisait de quelques gouttes d'eau pour ra'em-
pêcher d'aller voir les gens qui me voat ! Il a'y
a pas de risque que je fonde, comme un mor-
ceau de sucre.

— Tu es bien le fils de ton père, rude au
mal et de solide amitié comme lui... Si nous
faisions uae partie de piquet, garçon, pour
passer le temps? - -

— Oh! pour moi, maître Robertin, le temps
passerait biea saas cela... Mais, du moment
qae cela peut vous être agréable.

— Tu sais le piquet, n'est-ce pas?
— Mon père me t'avait appris dans les der-

niers temps de sa vie, lorsqu'il ne pouvait
plus sortir, ni aller aux assemblées.

Pendant ce temps, Marguerite avait dressé
une petite table, à portée du blessé, puis elle
avait repris son rouet, assise presque en face
de Claude.

Aussi le jeune homme était-il beaucoup
plus occupé d'elle que de ses cartes ; il faisait
école sur écoles oubliant les quintes, les qua-
torze et n'annonçant jamais que la moitié de
son jeu.

Le vieillard riait de boa cœur, et profitait
sans scrupule , avee une générosité toute
normande, des fautes de son innocent adver-
saire.

Mais Claude s'embarrassait peu de perdre,
car il s'apercevait bien qu'il gagnait d'un autre
côlé.

La petite fleur bleue trônait toujours sur la
haute cheminée. Marguerite en avait renou-
velé l'eau, sans avoir l'air de remarquer que
Claude la regardait faire.

Marguerite avait été tout simplement en
pension chez les sœurs; mais ces charmants

manèges sont tellement innés chez la femme
qu'ils se développent n'importe où.

— Ceia fait que ta toilette aura au moins
servi à quelque chose, dit le père Robertin à sa
fille, au moment où celle-ci offrait à Claude le
coup de l'étrier, sur nn petit plateau.

Claude. interrogea le bonhomme du re-
gard, comme pour avoir l'explication de cette
phrase.

— Oui, continua le blessé, elle s'était fourré
dans sa petite tête qu'il viendrait du monde
pour la veillée.;, par ua temps pareil! Aussi,
je ne l'avais jamais vue si actionnée à se faire
brave ! Enfla, heureusement que tu es venu,
toi, et qu'elle n'en a pas été entièrement pour
ses frais !

Marguerite devint rouge comme une cerise,
et il sembla à Claude qu'on lui versait du bau-
me dans le cœur.

Au moment da départ, Robertia dit à son
jeuae ami, ea manière d'adieu :

— Garçon, quand tu t'ennuieras chez toi,
n oublie pas que ta as ici ta place réservée au
feu et à la tabie.

— Merci, père Robertia. Le chemin de chez
voas m'est trop gai à preadre poar que je
l'oublie de si tôt.

Comme la veille, mais ua peu plus loia que
la veille peut-être, Marguerite fit la conduite
à Claude.

— A demain, lui dit-elle
qui&aal.

Le jeune fermier fut exact au rendez-vous
Cette fois, il apporta à Marguerite un oiseau
de luxe, une tourterelle blanche qu'il avait
apprivoisée.

Ce fat uae grande joie pour Marguerite, et
une joie plus grande encore pour Claude de
voir l'accueil fait à son présent.

Le dimanche suivant, il vint à la messe à
Condé et fut naturellement se placer au banc
desRobertin.il va sans dire qu'il passa la
jouraée avec eux. ,

Après un certain temps de ces assiduités,

naïvement en le

l'orphelin put croire qu'il avait trouvé une fa-
mule, tant on l'entourait de sollicitude et
d'aûecîion.
H-A la_ vérité, Claude payait largement ses
dettes de cœur. Il rendait à tous et en gros
ce qu'il recevait de chacun en détail. Le brave
garçon réussissait toujours, par quelque sur.
prise agréable, à transformer en belles heli-
res de récréation la monotonie habituelle da
ce jour où Dieu a voulu qu'on se reposât, mais
non pas que l'ennemi fût ua autre genre de

C'était, selon le temps, des promenades aux
eavirons, des goûters sur l'herbe, des lecture
instructives et amusantes. f

Selon l'habitude prise, dès le premier ioui
de leurs relations, Marguerite, quand sonnai
l'heure de se quitter, continuait à faire ai
jeune homme une conduite de plus en nltr
prolongée.. p ]

Un soir, au retour d'uae de ces absences
Robertia dit à sa fille : ««ence»

— D'où viens-tu donc, Marguerite ?
— De reconduire Claude, père

-Mais il y a une heure qu'il est parti. !
■•-~.PS5t i-que D0US sommes d'abord allé
jusqu'àj'éghse, puis il m'a ramenée ici, puis il
1 ai de nouveau accompagné, et le temps s'es*
ainsi passé ea allées et venues.

— Vous aviez donc beaucoup de choses i
vous dire?

— Mon Dieu, oui et non.
— Est-ce que Claude te parle?
Se parler est, dans nos campagnes, le svnc

nyme de se faire la cour.
•— On le dirait, père, répondit Marguerite
— Et à toi, te revient-il ?
— Il m'est biea avenant.
— Si je lui ea touchais deux mots ?
— Rien ae presse, mon père, atteadpas.
— Comme tu voudras. '
Telles étaient la confiance mutable la drc

ture de cœur de ces honnêtes gens !
(La $;<i,ïte à demain.)
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cette nouvelle voie ferrée, abstraction faite
des embranchements qui viendraient s'y rat-
tacher, serait destinée, en. réalité, comme
la ligne exploitée par la compagnie de l'Ouest,
passant par les plateaux, à desservir les. in-
térêts géaéraux du commerce et de l'in-
dustrie de ces deux villes importantes, les in-
térêts locaux de la vallée de la Seine n'étant,
par suite, appelés à prendre qu'une part rela-
tivement minime dans le trafic de la nouvelle
ligne.

Pour doaner satisfaction aux intérêts des
vallées industrielles de Houlme, de Maromme
et de Bévilie, situées à une faible distance de
Rouen, il leur paraîtrait suffisant et même pré-
férable d'établir une ligne spécialement ap-
propriée à cette destination.

Le gouvernement a, par suite, pensé que la
grande ligne de l'Ouest n'ayant pas été jus-
qu'ici insuffisante pour répondre à toutes les
exigences du trafic .général, il n'y avait pas
lieu d'imposer au Trésor public les sacrifices
qui pourraient résulter pour lui d'uae diminu-
tion des produits de cette ligne.

Quant au chemin de fer de Moatérollier à
Blajagy, le. conseil d'Etat a considéré qu© ce
chemin ne desservirait que très-imparfaite-
ment les quatre vallées parallèles de la Bé-
thune; de l'Eaalne, d'Yères et di la Bresle
qu'il ae fait que couper perpendiculairement,
et qu'il ne trouverait, dans leurs intervalles,
qae des plateaux sans population.

Le véritable but de ia concession serait,sui-
vaat lui, le transport des houilles des bassins
du Nord dans les départements de la Seine-
Inférieure et de l'Eure, auquel pourvoit actuel-
lement la ligne d'Amiens à Rouen, ea sorte
que le chemin dont il s'agit emprunterait au
commerce général la partie la plus productive
de son trafic.

Le gouvernement a conclu de ces diverses
considérations que, soit par leur destination,
soit par leur situation eu égard aux ligaes exis-
taates, les chemias du Havre à Caudebec, de
Caudebec à Rouea et de Montérollier à Blangy,
ae préseataieat pas le caractère de chemins
de fer d'intérêt local daas le sens de la loi du
12 juillet 1865, et qu'en conséquence l'Assem-
blée aationale avait seule les pouvoirs néces-
saires pour en déclarer l'utilité publique et en
prononcer la concession.

Nous croyons savoir que cette délicate ques-
tion va se présenter de nouveau devaat le coa-
seil géaéral du départemeat de la Seiae-Isfé-
rieure, qui est à la veille de se réunir, et
qu'elle fera l'objet des plus éaergiques réso-
lutions. • (Débats.)

La mesure prise par la chancellerie de la
Légion d'honneur contre M. Ballue rencontre
un adversaire inattendu. : c'est M. le miaistre
de la raariae lui-même, amiral Dompierre
d'Hornoys, qui, dans uae circulaire récente, a
parfaitement défini les délits qui entachent
l'honneur et ceax qui le laissent intact. -

Voici le texte de la circulaire du ministre de
la marine à MM? les préfets maritimes, officiers
généraux, etc. > «

Paris, 4 mars 1874.

Spécification de délits entachant l'honneur.

Messieurs, aux termes de l'article 2 du décret
da 14 mai 1870, la compagnie Uisciplinaire d'ins-
crits est destinée, à recevoir : 1° les marins de
l'inscription venant de terminer un emprisonne-
ment de plus de six mois qu'ils ont encouru, étant
au service, pour délits entachant l'honneur.

D'un autre côté, l'arrêté du 22 mars 1873 dis-
pose que « tout officier, marinier ou quartier-
maître,' condamné aux travaux publics ou à une
peine correctionnelle d'emprisonnement pour délit
entachant l'honneur, est, par ce fait même, privé
définitivement de son grade. »

Des hésitations s'étant produites dans certains
ports au sujet de l'interprétation à donner à ces
deux dispositions similaires, je crois utile, dans le
but d'uniformiser l'application de cette règle ,
qu'il importe de ne pas rendre à quelques-uns
plus rigoureuse qu'aux autres, de bien préciser la
valeur des termes délits entraînant la perte de
l'honneur. .

Par cette expression, on a entendu désigner,
abstraction faite de la loi dans laquelle est puisée
3a répression, tout fait qui porte en lui-même un
caractère de flétrissure et révèle chez cîlui qui en
est reconnu coupable une moralité pervertie; tels
sont les abus de confiance, escroqueries, détour- ■
nements, vols, larcins, filouterie, attentats aux
mœurs, faux, faux témoignage, émission de fausse
monnaie, etc. * •

Il en est autrement de certaines infractions
prévues dans le code pénal ordinaire, comme les
coups et blessures, homicide par imprudence, ré-
bellion, etc., et des délits purement militaires d'in-
subordination, refus d'obéissance, outrage, voie de
fait, abandon de poste, vente d'effets, désertion,
etc., qui trahissent, il est vrai, un caractère vio-
lent ou indiscipliné, mais ne portent pas eu eux
une présomption de dégradation morale contre
leur auteur.

Je vous prie de donner des . ordres pour qu'il
soit tenu compte des observations qui précè-
dent, etc.

Recevez, etc.
Le vice-amiral, ministre de la marine,

D'HORNOYS <

{Bulletin officiel de la marine. — N° 9.)

La distinction établie par M. le ministre de
la marine est fort juste, Ya-t-il donc deux
poids et deux mesures? Comment ce qui
n'entache point l'honneur rue Royale peut-il
l'entacher sur le quai d'Orsay?

L'extrême cherté du charbon a amené
pour le pays de véritables souffrances,
et l'Assemblée nationale a prescrit une
enquête parlementaire sur ce grave su-
jet.

L'enquêt© est loin d'arriver a son ter-
me : mais heureusement les hauts prix
de la houille tendent à fléchir, et le
journal le Charbon donne à cet égard
les détails intéressants que voici :

Le conseil d'administration de la compagnie
d'Anzin s'est réuni la semaine dernière à St-
Wast.

Et, quoique les décisions prises dans cette
réunion, qui a été très-importante, soient peu
connues des personnes étrangères à la So-
ciété, nous croyons savoir, d'après nos in-
formations particulières, qui sent puisées à
bonne source, que la question de là baisse du
prix de la houille a été agitée, qu'elle a donné
lieu à uae discussion très-animée, et qu'au
demeurant le conseil aurait décidé uae grande
baisse, en recommandant, toutefois, de ae
l'accorder que petit a petit et au far et à
mesure des exigences du commerce et de l'in-
dustrie. •

Le stock et la dimiaution des marchés ont
vivement préoccupé tous les administrateurs
qui, très-haut placés, ea général, et aa cou-
rant des affaires politiques et commerciales,
soit comme ministres, soit comme députés,
ont été vivement émus du triste état du com-
merce et de la métailuïgie, et, comme je l'ai
dit plus haut, ils ont décidé à l'unanimité
qu'une baisse raisonnableétait urgente.

Il faut donc agir avec de grandes précau-
tions vis-à-vis de l'achat, car nous ne tarde-
rons pas, nous en sommes absolument per-
suadés, à revoir les prix de charboa redes-
cendre à 15 francs par tonne-; prix exigé par
]é commerce et l'industrie.

On annonce, pour cette semaine, use baisse
de 0,30 par quintal sur la vente au détail, ce
gui met le tout venant à 20 fr. la tonne, au
détail, bien entendu.

La compagnie d'Anzin entre donc hardi-

ment dans la voie de la baisse ; il y a lieu de
l'en féliciter, quoique je ae comprenne pas
pourquoi elle n'agit pas au grand jour, ea l'an-
nonçant officiellement, au lieu de laisser agi-
ter cette question entre les. consommateurs et
les agents. Il serait à souhaiter que toutes les
sociétés suivisseat eet exemple de boaae
grâce, au lieu d'y arriver par la force des
choses.

ÉCHOS DE PARTOUT
Une terrible torpille ea fonte de fer, chargée

de 1,000 kilog. de poudre, doit être tirée vers
la fin de ce mois dans la baie de Saint-Charles,
à Cherbourg.

Le feu sera communiqué par une batterie
électrique placée dans l'une des embarcations
préparées à cet effet. Un de n«s premiers bâ-
timents à vapeur, le Requin, depuis longtemps
employé dans le port comme bâtiment de ser-
vitude, est sacrifié pour l'explosioa de cette
torpille, doat.oa attend ua effet considérable.

Le Requin a été, autaut que possible, coa-
solidé pour la circonstance. Des cloisons étaa-
ches ont été placées à l'intérieur et il est muni
d'une ceinture de barriques devant maintenir
à flot ses débris ea même temps que des ra-
deaux placés des eieux côtés doivent aussi em-
pêcher la perte des épaves.

Aussitôt après l'explosion, le Requin, ou les
morceaux qui le' composaient, seront condnits
dans le port, où deux formes de radoub sont
disposées pour les recevoir.

Le marquis de Clanricarde vient de mourir
à Londres, à l'âge de 72 ans. Il avait épousé la
fille unique de l'illustre homme d'Etat Can-
ning, avait été ambassadeur à Saint-Péters-
bourg, et avait rempli, dans le ministère de
lord Palmerston, les postes de maître de poste
général et de garde du sceau privé.

*

Dernièremeat a ea lieu, devant la Malmai-
son, en présence du général Princeteau, l'es-
sai, par les pontonniers, d'un nouveau système
de pont en cordage.

Sa construction demande environ huit heu-
res ; aussi n'est-il destiné qu'à être employé
là où il est impossible d'en établir un autre,
au cas, par exemple, où l'on n'aurait pas de
bateaux.

Les cordages portent sur des poteaux très
solides placés de chaque côté de la rivière;
leur enchevêtrement est semblable à la trame
des fils de fer qui soutiennent les ponts sus-
pendus de nos rivières.

Le cintre du tablier, formé de madriers qui
reposent sur les câbles, a environ 1 mètre 50
de diamètre.

On a fait passer dessus uae pièce de 12 avec
tout son attelage, pesant ensemble 3,000 W
log. La courbe, sous ce poids, s'est abaissée
jusqu'à former une route tout à fait horizon-
tale. Aucun câble ne s'est rompu. Alors on a
fait traverser cent hommes laacés au pas gym-
nastique, et le poat a résisté à cette deuxième
et décisive épreuve.

Le pont suspendu, qui n'avait pas moins de
quarante mètres de longueur, était jeté sur la
petite rivière du parc.

Le général Princeteau a exprimé au com-
mandant toute sa satisfaction des manœuvres
dont il venait d*être témoin.

L'Angleterre se prépare à recevoir d'une
manière digne d'elle le corps, d'un de ses plus
illustres enfants. C'est à Southampton que le
bâtiment chargé de rapporter dans sa patrie
les restes mortels du docteur Liviïigstoae dé-
posera son précieux fardeau. Des ordres ont
été donnés pour que le corps du grand voya-
geur soit dirigé sur Westminster, dans une
sorte de marche triomphale. Il sera reçu au
débarquement par la- municipalité de* Sou-
thampton, en costume officiel, et par toutes
les notabilités de cette ville. Des docks, Usera
accompagné jusqu'à la station du chemin de
fer par le cortége/au bruit du canon, les clo-
ches soanaat un glas funèbre, auquel se ma-
rieront les accords d'uae musique religieuse.
A Londres , la réception sera certainement
triomphale.

Mais, écrit-on de Londres au Temps, on ne
croit pas ici avoir tout fait lorsqu'on a exprimé
soa admiratioa pour ua homme héroïque ; oa
pense aussi à sa famille. Une souscription
vient d'être ouverte pour, mettre à l'abri du
besoin ceux dont l'illustre voyageur était le
seul appui. La famille peut compter sur la gé-
nérosité britannique.

*

Voici la description d'une image d'Epinal
qu'on colporte dans les campagnes :

L'encadrement est formé de feuillages et de
fleurs aux vives couleurs, s'entrelaçant, pour
aller encadrer, au haut de l'image, ces deux
mots : GoAerïe religieuse.

L'image représente un champ de bataille,
le ciel est d'un rouge de sang. Deux châteaux
crénelés s'y dessinent vaguement. Sur la terre,
deux cadavres, un bleu et un rouge. Et; au
milieu de ces cadavres, de ces castels, de ce
ciel rouge, s'élèv^ grande et majestueuse, la
silhouette d'un guerrier tout bardé de fer, des
éperons de fer à ses cuissards de fer, une main
de fer sur son cœur de fer, une grande épée
dans son autre main de fer. Les traits révèlent
encore une certaine jeunesse et l'imagier a
certainement voulu leur prêter la noblesse et
la beauté.

Au-dessous s'étale en grosses lettres cette
inscription :

SAINT NAPOLÉON

patron des guerriers

Et puis, tout à fait ea bas, oa lit ce qui
suit :

Prière

0 Dieu fort et puissant, protecteur des armées
qui combattent en votre nom pour l*e maintien de
votre Eglise, faites que les exemples etles instruc-
tions qae nous a laissés le glorieux saint Napo-
léon nous fassent triompher des ennemis qui ten-
teraient de nous troubler dans le tranquille exer-
cice de nos saints mystères, et qui chercheraient
à diminuer la foi des fidèles que vous daignez
éclairer et protéger. Par N.-S. Jésus-Christ. Ainsi
soit-il.

Plus bas encore :
Fabrique de Pellerin , imprimeur-libraire à

Epurai. — Propriété de l'éditeur. — Déposé.

Et au verse :
Ministère de l'intérieur. — Sûreté générale. —

Vosges. — Colportage.

Ua paysagiste de talent, M. Auguste Lapi-
to, vient" de mourir à Boulogne-sur-Seine, à
l'âge de 69 ans. M. Lapito était élève $è Wa-
telet. Ses premiers tableaux datent de 1827.

On a de lui, dans la plupart des châteaux
appartenant à l'Etat, des tableaux qui témoi-
gnent du goût particulier du peintre pour les
sites méridionaux, principalement pour les
côtes italiennes, de Nice à la Spezzia. Une Vue
delà forêt de Fontainebleau, 'de Lapito, fait
partie du musée du Luxembourg.

Comme aquaréliste, Lapito eût une grande
vogue sous Louis-Philippe.

*
« »

M. Alexandre Dumas, qui voyage en ce mo-
ment en Italie, vient d'arriver à Naples, après
un court séjour à Rome. La comtesse Primoli,
sœur du cardinal Bonaparte, lui a doané une

brillante réception dans son hôtel de Rome.
La dernière pièce de l'auteur, Monsieur Al-

phonse, a été sifflée à Naples, mais très goûtée
à Milan.

Il paraît certain que M. Dumas est venu en
Italie pour régler des comptes avec certains
impressarii qui font jouer ses pièces, mais qui
tiennent le moins possible leurs engagements
avec l'auteur.

Un petit Sphinx assez agréable :
Un jeuae homme fait la cour à uae

fille.
Il lui a pris la maia; la timide eafant

trouble, rougit, détourne les yeux.:
— On ! monsieur, finissez !
—- Dieu, mademoiselle, que vous avez

beaux yeux !
-— Mais, monsieur, vous vous occupez

choses qui ae vous regardent pas.
Mais lui, impatieaté :
— Mademoiselle, c'est bien ce dont je

plaias.

jeuae

se

de

me

Autre Sphinx, mais moins agréable :
Dimanche dernier, un brave monsieur et sa

femme, deux provinciaux de la plus belle ve-
nue, se présentent pour visiter le musée d'ar-
tillerie.

Ils tendent un billet d'admission au gar-
dien, debout à la porte d'entrée.

• — Noa, dit celui-ci, aujourd'hui le musée
est ouvert au public ; on ne prend pas de bil-
lets.

— Quel dommage ! dit le monsieur à sa
femme, BOUS qui partons demaia !

Et tous deux contemplent d'un œil d'envie
la foule des heureux .qui entrent sans billet ;
puis ils s'éloignent en soupirant.

*

Entendu par don Spaveato aux Bouffes-Pa-
risiens :

— Elle n'a pas grand talent, mais elle chante
juste.

— Oh! bien juste!...
*

- Avez-vous va Flora aux courses ?
—Oui.
— Eh bien ?
— Telle qu'on me l'avait dépeinte : assez

laide.
— Parbleu! si on vous l'avait dépeinte !...

«a®»

LE PROJET D'ANNE
des

COMMUNES SUBURBAINES

XION

Si M. le préfet veut aller vite, la commission
syndicale de Saiat-Fons et le conseil munici-
pal de Venissleux se hâtent lentement.

Comme aous l'avons annoncé, dimanche les
électeurs de Saint-Fons ont procédé à la no-
mination de ia commission, ont été élus :

MM. Joseph Raadu.
Marins Olivier. „
François Durand.
Jules Fayolle.
Lucien Picard.

Ainsi que le prescrivait l'arrêté, cette com-
mission a délibéré séance tenante, mais pour
s'ajourner ; les électeurs ayant par un hasard
plus on moins calculé nommé deux personnes
absentes. Ii est à remarquer du reste que taus
les membres nommés sont hostiles au projet,
ce sont les membres du conseil municipal (à
l'exception de M. Fayolle) qui ont publié la
protestation que nous avons insérée hier..

Voici la délibération qui a été envoyée le
soir même à la préfecture.

Les soussignés Joseph Raadu, Marius Olivier,
François Durand, nommés membres de la com-
mission syndicale pouf représenter les intérêts de
la sectisn de St-Fons, dans le projet d'annexion
de cette section à la ville de Lyon.

Attendu que deux des membres nommés .pour
faire partie de cette commission

MM. Fayolle, Jules, directeur de la compagnie
de St-Gobain,

Lucien Picard,
n'ayant pu prévoir leur élection ,sont absents en ce
moment de St-Fons, que les intérêts qu'ils repré-
sentent sont très-considérables, que l'on ne peut
délibérer et passer outre à une délibération en
leur absence sans qu'ils aient été prévenus de
leur nomination.

Attendu que parmi les projets soumis aux déli-
bérations de la commission syndicale, il en est un,'
celui de l'annexion de la section toute entière de
St-Fons à la ville de Lyon, complètement diffé-
rent de celui soumis à l'enquête close le 29 mars
dernier.

Qua ce dernier projet de l'administratien aurait
dû être mis à l'enquête conformément à la loi du
18 juillet 1837 afin de former l'opinion de l'admi-
nistration et de la 'commission syndicale.

Déclarent que pour permettre aux deux syn-
dics absents de se rendre au sein de la commis-
sion, d'une part, et d'autre part pour permettre à
tous les syndics d'avoir le temps d'étudier les
questions qui leur seront soumises et donner une
opinion motivée qui ne soit pas une simple for-
malité, ils convoquent la réunion de la commis-
sion syndicale pour le mardi 14 avril, à une heure,
pour se constituer régulièrement et délibérer va-
lablement et utilement.

Sigaé, RAMDU, Joseph ;
OLIVIER, Marius ;
DORAND, François.

St-Fons, le 12 avril 1874. * .

D'un autre côté, Je coaseil municipal de
Veaissieux, convoqué extraordinairement avec
les plus fort imposés, a pris la délibération
suivaate.

On voit que le conseil municipal se borne à
rappeler l'administration à l'observation des
formalités légales :

Considérant que l'administration préfectorale a
modiSéses projets en ce qui touche ia commune
de Venissieux ;

Que ces modifications doivent faire l'objet no-
tamment d'une délibération de la commission
syndicale nommée le 12 avril, suivant l'arrêté du
6 avril 1874, et qu'aucun rapport n'a été fourni par
cette commission ;

Que l'enquête légale qui doit avoir lieu en cette
circonstance, selon la loi du 18 juillet 1837, con-
curremment au travail de ladite commission syn-
dicale, n'a pas été faite;

Le conseil refuse de se prononcer s»r l'ensemble
des propositions d'annexion jusqu'à ce que tous
documents voulus lui aient été fournis et que toutes
formalités aient été remplies.

eœ

L'ordre du jour de la session du conseil gé-
néral qui va s'ouvrir le 20 courant ne com-
porte, pour le moment, que 53 affaires.

Mais il est certain que, dans le courant de
la session, une grande quantité de dsssiers
nouveaux seront déposés sur le bureau du
conseil.

Parmi les affaires qui doivent occuper les
séances du conseil, figurera en première ligne,
d'après nos renseignements, celle de l'asile de
Bron.

M. le préfet proposera de voter, pour le
moment, une somme de 121,633 fr. 07 c, en
annonçant que le budget de report y affectera
en outre 160,000 francs à peu près.

D'après les comptes de M. Ducros, les dé-

penses à faire encore à cet établissement s'é-
lèveraient à plus de 12 millions.

Nous voyons figurer encore à l'ordre du
jour un crédit pour installer dans les cellules
des prisons un système dans le but de préve-
nir les suicides.

L'affaire du pont à jeter sur le Rhône entre
Lyon et Givors vient aussi à la présente ses-
sion.

C'est à la hauteur de Vernaison que ce pont
sera définitivement établi.

Uae nouvelle réglementation de prix pour
les malades payants dans les hospices sera
également proposé au conseil.

Enfin, la pension des chefs de bureaux de la
préfecture récemment admis à. faire valoir
leurs droits à la retraite sera discutée.

M. le préfet du Rhône continue sa tournée
de conseil de révision.

Hier encore, il était à Villefranche, où il a
assisté à toutes les opérations du conseil.

M. le préfet profite des derniers,jours qui le
séparent de la session du conseil général,
après quoi il sera obligé de se faire suppléer
par M. Graudval, afin de tenir lête lui-même
au terrible conseil.

M. Faisan, géologue à Lyon, vient d'être
nommé officier d'académie.

Un avis affiché hier dans nos rues et signé
de M. Dareste, recteur de l'Académie, préve-
nait les élèves da Lycée de Lyon que, « par
précaution sanitaire, ■ la rentrée des classes
'était retardée de quelques jours. »

Cette mesure, qui, d'ailleurs, ne concerne
que le lycée de Lyon, et nu'iement le petit
collège de St-Rambert, dont la rentrée s'est
déjà effectuée, a été prise uniquement dans tin
but d'hygiène publique, et pour prévenir cer-
taines éventualités fâcheuses.

Quelques élèves du lycée ayant été atteints,
pendant tes vacances et dans leurs familles, de
fièvre typhoïde, M. le recteur, après avoir pris»
l'avis des sonmités médicales de notre ville,
et pour éviter une épidémie qui aurait PEIJT-
ÈTRE sévi dans intérieur des bâtiments, a
ajourné '....rentrée des classes.

Rien déplus.
Une certaine panique a régné hier dans la

ville, lorsque les élèves qui revenaient de chez
leurs parents, ont vu les portes du lycée fer-
mées.

Encore uae fois , c'est par précaution sani-
taire seulement que M. le directeur, obéis-
sant à un sentiment que tout le monde com-
prendra et approuvera, a cru devoir ren-
voyer l'époque de la rentrée des classas.

C'est demain, on le sait, que vient devaat le
tribunal correctionnel, l'affaire de « l'asso-
ciation des ouvriers sur métaux ». "

Le principal prévenu dans cette affaire est
M. Arthur Langer, bien connu à Lyon sous le
nom de Jacques Pilon.

Nous rendrons' compte des débats de ce
procès.

Nous apprenons par dépêche télégraphique
que le Journal officiel, paru ce matin, con-
tient l'arrêté ministériel dont nous avons
parlé, érigeant le conservatoire municipal ,
dirigé par M. Mangin, en école succursale du
conservatoire national de musique et de décla-
mation.

Nous publierons demain cet arrêté.

C'est le 16 avril courant que commencera, à
une heure quarante-trois minutes de l'après-
midi, la lune rousse, si redoutée des cultiva-
teurs. Elle finira le 15 mai.

L'acquéreur du délaissé que la viile a ré
cemment vendu, entre la lue d'Algérie et la
rue des Augustins, n'a pas perdu de temps.
Une nouvelle construction s'élève déjà à fleur
de terre sur cet emplacement, en" prolonge-
ment direct de la rueïïippolyte Fiandrin. Il ne
restera plus au nord de cette maison qu'un
retrait où le propriétaire voisin aura sans
doute intérêt à construire à son tour.

Les terrassements de la côte des Carmélites
rectifiée sont presque terminés.

La porte principale du couvent de Saint-
Charles est murée et remplacée par une
autre.

La chapelle de ce couvent aura sa base, jus-
qu'à présent très-éievée, au niveau des rem-
blais.

Ce monument, construit autrefois par les
Carmélites, a été remanié et orné par l'archi-
tecte Bresson, d'après les données du style ro-
man, largement interprété.

Les puissants contreforts, les épaisses mu-
railles, sur lesquels s'appuie cette chapelle
datent de moins de quarante ans et doivent
leur origine à un accident des plus imprévus
et sans précédent.

Oa avait compté et eu raison de compter
sur les anciens murs qu'ils ont remplacés et
dont la preuve de solidité était considérée
comme faite de temps immémorial, lorsqu'un
jour, entre onze heures et midi, un large pan
de ces murs, alors en réparation, fut ébranlé
par le passage d'un poste qui descendait de la
caserne du Bon Pasteur, pourea aller relevsr
an autre daas l'intérieur de la ville, et qui
acceatuait d'autant mieux sa marche caden-
cée que la pente était plusralde. La muraille
s'écroula ; les soldats se précipitèrent en avant,
mais le dernier fut pris sous l'éboulement,
et eu uae jambe séparée de la cuisse. '

Les murs de soutènement que l'on ense-
velit en ce moment sous les remblais furent
aussitôt repris en sous-œuvre et rebâtis tels
qu'on les a vus jusqu'à ce jour.

Le plateau des Chartreux était eacore des-
servi à cette époque par la côte des Carméli-
tes, le cours qui est venn s'ajouter plus tard
à la rue de l'Annonciade, les autres rues qui
lui servent de prolongement ea passant le
fong de la maison Brunet, étaieat loia d'être
praticables comme elles le sont aujourd'hui

GRAND-THÉÂTRE. — Un avis placé aa bas des
affiches du Jxrand-Théâtre informe le public
que la plupfft des ouvrages représentés à par-
tir de ce jour U sont pour la dernière fois de
la saison.

Que les amateurs se hâtent donc, car l'année
théâtrale touche à sa fia.

C'est ainsi que Charles VI a été joué hier
pour la dernière fois.

Malgré l'incapacité incroyable de la plupart
das artistes, M. Dumestre a obtenu ua vrai
triomphe dans ce rôle qui est biea certaine-
ment celui où il se montre le plus complet.

L'ariette: Avec la douce chansonnette a
même eu les honneurs du bis, ce qui a'était
pas arrivé à Lyoa depuis biea longtemps.

Ajoutons que le succès de aotre baryton est
parfai temeatjastifié.

Notre impartialité nous fait également un
devoir de constater le beau succès de M. Bé-
rardi daas soa rôle de Raymond, que aotre
basse ealève avec beaucoup de crânerie et
d'entrain.

A ce propos, annonçons que la forte chan-
teuse falcon, engagée pour la prochaiae sai-
son, n'est point M me de Taisy, bien .que nous
l'ayons annoncée sur notre tableau dé troupe,
et biea que, au moment où nous annoncions
son engagemeat,les pourparlers allasseat leur
train entre M. d'Herblay et elle.

La nouvelle prima ddna est une jeune fem-
me d'un grand avenir et d'une grande beauté,
qui surprendra évideiameat et qui charmera
probablement aos abonnés.

Son nom...? Ah ! soa nom... Nous vous le
dirons une autre fois.

Annonçons aussi, dans la comédie, l'enga-
gement de M. Paul Didier, jeune premier co-
mique, qui a laissé de si bons souvenirs à
Lyon. i

On annonce pour jeudi 16 avril Courant aae
représeatatioa extraordinaire donnée au théâ-
tre du Gymnase, au bénéfice de M. Charles
Pascal, un des artistes les plus aimés du public
lyonnais.

Le spectacle se composera de h Jolie Parfu-
meuse, dont le succès va toujours grandissaat,
et de la première représeatatioa de Gringo?re,
comédie du Théâtre-Français. Le bénéficiaire
remplira le rôle de Gringoire et ce ne sera pas
lé moindre attrait de la représentation. Il sera
curieux, ea effet, de voir le jeune premier de
M. Maurel aux prises avec ce beau rôle, daas
lequel MM. Coqûelia el Belliard ont laissé des
souvenirs si écrasants à Lyon.

Nous souhaitons au sympathique bénéfi-
ciaire uae chambrée complète.

Il y a bien des années qu'on n'avait vu pro-
céder à Lyon à une aussi grande quantité de
ventes de tableaux et d'objets d'art, car outre
les ventes Vardier, Hardoury, Ladevèze, Bot-
ton etc. etc., il nous en était venu de Genève
et même de Paris !!! Voici qu'on annoncé au-
jourd'hui celle de M. Vincent Girard, ancien
marchand de tableaux, bien connu des ama-
teurs, la terreur dans les ventes, de ses confrè-
res et des habitués qui né pouvaient acquérir
que le menu fre-in, écrasés qu'ils étaient par
ses enchères à outrance. Oa parle de 400 ta-
bleaux oufoisonaentles Rubens,les WyaaBts,
les Van der Werff, les Franck, les Rembraadt,
les Migaard, les Patel, les Greuze, les Appian,
les Allemand , les Guiadraud ! puis des
émaux !! des violons !! parmi lesquels ua
Stradivarius dont Vincent aurait refusé trois
mille francs, enfin si ce qu'on raconte de cette
collection n'est pas de l'exagération, oa
sâas craiate répéter l'adage populaire
deraiers les boas ».

peut
Aux

Voici le résultat pécuniaire du concert donné
le 28 mars 1874, dans la saile du Grand-Théâ-
tre, au bénéfice : l°de la société de charité
maternelle ; 2° de l'ouvroir protestant : 3° de
l'œuvre du travail de Marie.

RECETTES.

Produit de la vente des billets..-, . . 5.617 f. 75
— de la vente des livrets du

Feu du Ciel.
— de la quête faite pendant

le concert
D®n de M. le préfet du Rhône .....

— de la société des auteurs et
compositeurs de musique....

133

997
50

Su

Total

DÉPENSES.

Location de la salle éclairée comme
les jours ordinaires.

Eclairage de la salle à giorno
Droit des pauvres
Droit des auteurs et compositeurs

de musique
Frais d'affiches et de billets
Menus frais

7i)

6.873

.009
30

300

280
234

50

35

■25

50

Delahaye, chasseur au 11" bataillon, campé
àSathonay, avait pour porte-montre la mu-
sette suspeadue au-dessus de son lit. Ua ca-
marade s'empara de la montre et s'en fut
prestement ia vendre à un horloger du camp,
qui la mit au râtelier de sa devanture. Elleva-
lait 15 francs, elle ea fut payée 8.

Delahaye qui n'avait^ pas retrouvé le vo-
leur, retrouva sa montre, par hasard, à l'en-
droit que nous venons de désigner.

L'horloger fat donc poursuivi comme com-
plice du voleur que la justice avait fiai par
découvrir.

Le tribunal correctionnel de Trévoux le
condamna à ua mois de prison, et celui de
qui il avait acheté la montre encourut deux
mois de la même peine.

L'horloger en a rappelé à la cour de Lyon,
et le lundi 13 avril il protestait devant-elle
de sa bonne foi, alléguant qu'il ne pouvait
être responsable du faux Eom et du faux nu-
méro matricule déclarés par le vendeur.

Mais, c'était la seconde fois qu?ii avait à
rendre compte à la justice d'an achat sembla-
ble, sans avoir pris, conformément à ia loi, la
précaution de demander un répoadant à celui
qui proposait la vente d'un objet volé. Il
avait été condamné déjà à une amende de
200 fr.

• La cour, réformant le jugement du tribunal
de Trévoux, l'a déchargé du délit de com-
plicité par recel, et lui a infligé l'amende de
500 fr. que la loi édicté lorsque une amende
de 200 fr. a été précédemment prononcée
pour ia coatraveation que nous avons spé-
cifiée.

Une baade de voleurs à la tire paraît avoir
passé les moats et être veaue chercher ua re-
fuge ea Fraace ou du travail.'

Dimanche, une fouie compacte se pressait
autour du kiosque de l'harmonie, àBellecour ;
elle était tout oreilles, mais aussi tout yeux,
car M. ûanguy, qui tient un établissement
d'éducation dans la banlieue de notre ville,
aperçut tout à coup, à côté de lui, un individu
faisant d'inutiles efforts pour glisser un porte-
monnaie et un perte-cigares, qu'il reconnut
être siens, dans la profond (elle l'était) d'un
grand-diable qui serrait de près le détenteur
des deux objets.

M. Danguy mit la main au collet du filou, et
hier, lundi, celui-ci était amené à l'audience
des flagrants délits ; l'affidé, les. affidés très-
probablement, qui l'entouraient à Bellecour,
s'étaient perdus dans la foule avec la plus
grande hâte-.

Mastroco, l'individu arrêté, est tout fraîche-
ment arrivé de Turin , sans papiers, sans
moyens apparents d'existence. Il est déserteur
de l'armée italienne et âgé de 26 à 28 ans. Un
interprète lui est donné par le président, et il
pousse l'impudence jusqu'à nier leflagrant dé-
lit qui lui est imputé.

Le tribunal le condamne à un an et an jour
de prison et à cinq ans de surveillance.

Mastroco réclame instamment, par la- voix
de son interprète, l'argent et les adresses dont
il était porteur au moment de son arrestation.
Le président le renvoie au procureur de ia ré-
publique.

Il est visible qu'il a dans le prétoire des
amis et des amies, ceux de la veille, sans
doute, qui s'intéressent très-vivement à son
sort.

damnations : 1, 2, 3,4,5,6,7,8,9,10^
s arrête; ce serait trop loag. Il faut bien dlrl
que la dernière date de 1861. !re

Gandy est condamné à 10 jours de prison
Un certain aombre de meadiaats oatétéàv

rêtés ces jours-ci et coBdarnnés à l'audien^
d'hier à plusieurs jours de prison. Us seront
conduits ensuite au dépôt d'Albigny. '

Bacchus à cheval sur son tonneau, telle était
la pose de Jeas-Baptiste Roche, à la gara ri
Perrache, au sommet d'un wagon, lorami'iî
fut subitement désarçonné par d'importun
surveillants. * m

Malheureusement pour lui il n'était pas sur
son tonneaau, mais sur le tonneau dautrui

Aussi s'empressa-t-il de dire qu'il ajustait
megujlle. Vérification aussitôt faite, la quille
se tronve être ua chalumeau au moyen da
quel Roche aspirait le via coateau dans le fut
« pour l'empêcher de couler. »

A l'audience des flagrants délits, il
condamné hier, à quatre mois de prison

a été

Société de tir de Lyon. — Le conseil d'ad-
ministration a l'honneur de prévenir MM les
actionnaires qa'il a décidé dans sa séance du
9 avril, que le 3a quart des actions souscrites
sera mis en recouvrement à partir du 16 raai
prochain.

ISÈRE. — Nous apprenons que le notaire des
environs de Grenoble dont nous avons parlé
dans un de nos précédents numéros et qui
vient d'être arrêté sous inculpation de faux est
le notaire dé Theys. . . . ..,'. ;

Vendredi dernier, vers onze heures du ma-
tin, an inceadie s'est déclaré dans des forêts
particulières situées sur les. communes de
Viliard-de-Lans et deCorrencon, au lieu dit la
Somba.

A la vue de l'épaisse fumée qui s'élevait
dans les airs, quelques gardes forestiers se
soat readus sur les lieax, et, aidés d'uae dou-
zaine de personnes, ont essayé d'arrêter le
progrès des flammes; mais comme an vent
violent du midi soufflait ce jour-lâ, tous leurs
efforts soat devenus inutiles.

Heureusement, vers le soir, une pluie assez
abondante mêlée de nei^e est tombée esta
éteint complètement le feâ.

Quatre hecta. es de foré; ont été ravagés par
cet incendie, ils appartenaient en grande par-
tie à M. Feugiev.

Oh n'a pas encore pu jusqu'ici évaluer les
dégâts, car une épaisse couche de neige re-
couvre le sol. " i

On ne,sait pas d'une manière précise corn- .
ment le feu s'est déclaré.

„ ., /, 'f,otai 2-894 75
Excédant de recette.. 3.978 60

Somme partagée entre les trois œuvres bé-
néficiaires qui ont ainsi reça chacune 1 326 fr
20 cent.

Les acqueducs romains ont changé de des-
tination. L'on y loge maintenant à la nuit.

Gandy, un vagabond, s'étaifelogé sous les
aqueducs de Chaponost. Il a payé cette cham-
bre mal garnie, de 6 jours de prison.

Son frère préfère les acqueducs modernes'
aux romains. On l'a trouvé sous un acqueduc
de Vaux-en-Velin, dans le même état de vaga-
bondage.

Le président compte ses précédentes con- espérons qu'aujourd'hui de tels désordres ont

LOIRE. - Un de ces jours passés, la femm®
Faverjoa se rendit à Montbrisoa confiant sa
petite fille, âgé de 15 mois, à la garde â& son
mari, propriétaire à Saint -George -Haute»
Ville.

La petite fille ayant sommeil, Farerjon la
plaça dans un berceau, les bras furent mis
sous les draps et peur éviter une chute il l'at-
tacha avec une tresse; à plusieurs reprises le'
père avait constaté que l'enfant était tran-
quille, aussi quelle- ne fat pas sa stupeur, lors-
que daas une dernière visite au berceau il.
aperçât sa fille presque étranglée par la tresse.

Elle donnait encore signe de vie et peut-être
eût-elle pu être sauvée si lé%èrë, épeiâs,
a'avait écouté le conseil d'un mendiant, pré-
sent ea ce momeat, et qui fit donner de l'eau-
de-vie à la malheureuse enfant.

Elle expira immédiatement.
*

Il n'est bruit dans la ville de Roanne, dit le-
Forez, que de la fugue de trois gamins de 14
à 15 ans, qui sont partis emportant, uae som-
me de quatre ou chiq mille francs, qu'ils oat
chippée à leurs pareats. On igaore la direction
qu ils ont prise.

* *

Une personne qui arrive de Nice, apporte
aa Mémorial de la Loire des nouvelles du jeu-
ae Sardia, le militaire qui s'est mutilé lui-
même ea se brûlaat la figure avec une bougiô
et dont aous avoas raconté l'aventure.

La lettre qu'il a écrite au commissaire cen-
tral de Nice et doatnous avoas donné un ex-
trait, était, paraît-il, l'expression de la vérité :
il a essayé de se mutiler parce qu'il s'ennuyaii
au régiment.

Ses brûlures sont à peu près guéries et daas
uae huitaine de jours il n'ea restera probable-
méat plus de trace. Oa en avait d'ailleurs
quelque peu exagéré la gravité et l'étendue ;
toute la figure a'était pas calcinée, les deux
joues seulement étaient atteintes. On a dit
aussi que cet engagé coaditioaael avait porté

-

la soutane ; peadaat dix-huit mois; la vérité
est qu'il a fait son éducatioa dans ua sémi-
naire.

Contrairement à ce qu'on aous avait aa-
aoacé, Sardia m passera pas devant le coaseil
de guerre. Ce a'était pas ua mauvais soldat ;
depuis son arrivée au régiment, c-'est-à-dire
depuis cinq mois, il a'avait pas encouru une-,
seule consigne. Le générai de la subdivision*
a pris en considération ses antécédents et ne
lui a infligé qu'une punition disciplinaire,

La leçoa, nous dit-on. sera suffisanteiSar-
din manifeste an profond et siacère Wpentir,
de la faute qu'il a commise dans un moment
d'aberration et il regrette vivement, pour sa
famille, tout le bruit qui s'est fait autour de
son nom.

SAONE-ET-LOIRE. — Depuis près do deux
mois, rapporte l'Echo de Saône-et-Loire, cha-
que dimanche soir, au Creusot, des Italiess sa
livrent à des attaques contre des ouvriers
français ; dans les premiers temps il n'y avait
eu que des pierres jetées de part et d'autre,
mais, le dimanche 27 mars, il y eut des coups
de couteau.

Jean Ligeret, âgé de 26 ans, ouvrier forge-
ron, et Jules Michelet, âgé da 25 ans, ouvrier
serrurier, suivaient paisiblement, vers .onze
heures du soir, la rue de Chaloa et se dis-
posaient à rentrer chez eux, lorsqu'ils se sen-
tirent frappés par derrière, l'un à la cuisse
gauche, l'autre à l'épaule ; quand ils se retour-
nèrent, ils entrevirent l'éclair projeté par un
couteau ou un poignard daas la main d'un in-
dividu qui s'enfuyait et qu'ils reconnurent
pour ua Italien. Les blessures, heureusement»
n'ont pas eu de gravité.

Voici la cause que l'on assigne à cette agres-
sion. Il parait que depuis quelque temps, cha-
que, dimanche soir, des gamins français de 14
à 16 ans parcouraient les rues du Creusot en
traitant de pattes d'ours les Italiens qu'ils ren-
contraient.

La police et ia gendarmerie étaient à peu
près impuissantes contre ce désordre, car les
gamins avaient soin de fuir,à l'approche de la
force publique, et se portaient rapidement sur
un autre point pour adresser de nouvelles in-
sultes aux Italiens. Ceux-ci exaspérés se ca-
chaient alors dans des.corridors, et quand les
ouvriers Français passaient en petit nombre,
ils se ruaient sur eux, dans les premiers
temps, comme nous le disons plus haut, à;
coups de pierres ; mais, le 27 mars, ils se sont
servis de couteaux. "•

Il est juste dedir® que, sur un peu ptesde
cinq cents Italiens qui travaillent aux diffé-
rents services de Pusiae, une cinquantaine
seulement prennent part, ou plutôt (car nous
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cessé de se produire) prenaient part à ces
rixes : les autres avaient le boa esprit de mé-
priser les injures des gamins.

SAVOIE. — Mardi, vers 4 heures de l'après-
midi, le tocsin faisait entendre de nouveau ses
sons lugubres, et on apercevait dans la direc-
tion de Saint-Ombre, autrement dit Chambéry-
]e-Vieux, un épais tourbillon de fumée et de
flammes. Aussitôt les pompiers de Chambéry
et uae graade partie de la population se diri-
s-èrent vers celte commune, qui se trouve à
environ quatre kilomètres de Chambéry.

Là, ua triste spectacle les atteadait. Quel-
ques instaats auparavant, le feu avait pris à un
petit hangar recouvert en pai'ié de maïs, et
situé au nord de la maison Michaud.

Les habitants du village, qui se trouvaient
aux champs, accoururent ; mais les flammes,
poussées par le vent dans la direction du vil-
lage, atteignirent bientôt les maisons voisines
et même celles de l'extrémité du village, à
près de 400 mètres de distance. On s'empressa
de déménager quelques meubles et un peu de
ia récolte, mais le feu empêcha bientôt le sau-
vetage. . .

Sur ces entrefaites, les pompiers de Cognia,
Bissy, la Motte-Servolex, le Bourget, Voglans,
la Ravoire, les employés de la gare étaient
arrivés, ainsi que plusieurs détachements du
97e de ligne et :!u 6 e bataillon de chasseurs
à pied.

Inutile de dire que les autorités civiles et
militaires s'étaient immédiatement transpor-
tées sur les lieux.Plusieurs chaînes furentalors
établies pour sauver les maisons qui a'étaient
pas encore atteintes ; plus tard, comme l'eau
manquait dans le village, on fat obligé de
faire une nouvelle chaîne jusqu'à la route du
Bourget, à une distance de quatre cents mè-
tres. Vers dix heure| da soir, tout danger
pour les maisons vofsiaes avait disparu, et le
feu avait été concentré dans l'intérieur des
murs carbonisés.

Une partie de la troupe et les pompiers,
iprès un travail de plusieurs heurts, purent
ie retirer. Par mesure de précaution, un pi-'
[net de cent hommes avait été placé à la mai-
ie pour y passer la nuit.
Dans, cet incendie, huit bâtiments occupés

ar seize familles, aujourd'hui sans paia et
ras abri, sont deveaus la proie des flammes,
uatre ou cinq seulement étaieat assurés. Oa
rei.t que l'incendie doit être attribué à la mal-
eilianee.

«M»»—ta**i*v H » mil imim

la seule nomenclature des matières qu'il
traite : il contient trente-deux titres ou chapi-
tres de droits divers.

Nous recommandons surtout cet ouvrage
précieux à nos municipalités. Elles ont le de-
voir de ne riea ignorer de tout ce qui touche
aux choses publiques, car de leur expérience
des affaires dépend la bonne gestion des fonds
communaux en général et en particulier des
octrois placés sous leur immédiate survei-
llance. ., /. , •.

O'en se préparant à l'avenir elles s'en ren-
dent dignes par lia travail ùtilé'et fécond."

llrfl«ili»iHiir»lilil l.nilfillini «'lirlll

BECE§

Les amis et connaissances des familles
BE BOUGÉREL, ALPHONSE et AMÉDÉE DESGEORGE ,
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre
de faire part du décès de

Monsieur de BOUGI3REL,

ancien conseiller de la cour de la Martinique,
chevalier de la Légion d'honneur.

sont priés de considérer le présent avis
comme une invitation à assister à ses funé-
railles, qui auront lieu mercredi 15 courant, à
9 heures 1/2 du matin.

Le coavoi partira du domicile du défuat,
maisoa Collard, à Ecully, pour se rendre à
l'église paroissiale, et, de là, au cimetière de
Loyasse.

Des voitures stationneroat, quai de la Pê-
cherie, de 8 heures 1/4 à 8 heures 3/4.

ARIÉGE. — La police de sûreté vient de faire
Foix une capture importante : elle a arrêté
a Boiaffié Arnaud qui, sous le nom de comte
3 Marilla, exploitait la crédulité des légiti-
istes. Cet individu- se disait chargé d'une
issien de don Carlos pour le comte de Cham-
srd, et racontait qu'ayant été arrêté et déva-
sé par les troupes républicaines espagnoles,
n'avait plus ua sou pour continuer sarouts;
l'appui de son dire, il montrait des lettres
i royal insurgé et le cachet même de don
phrase..
Cet habile escroc avait passé à Marseille,
il se faisait appeler le comte de Walls. A

mtpeliier, il prenait le titre de baron de
né.
3a présume, dit l'Egalité de Marseille, que
audacieux filou a fait partie de l'état-major
don Carlos, et qu'il aura déserté emportant
divers objets à l'aide desquels il trompait
lonne M des partisans du comte de Cham-
d : l'assurance avec laquelle il parlait des
ses de la politique royaliste et les détails
-précis qu'il donnait sur les personnes de
tourage da don Alphonse en seraient du
ns uae preuve assez certaine. Cet individu
d'origine allemande; ses dupes doivent
être douté en entendant soa accent tudes-

, qu'il a très -prononcé.
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x M. Olibo, chevalier de la Légion d'honneur,
recteur-réorganisateur de l'octroi de Lyon.
roi. — Imprimerie Vingtrinier, à Ljon.

'aucuns persistent à accuser notre époque
îonciance et de légèreté. La génération
vient, disent- ils, n'aura pas à envier ses
es; n'apprenant riea, elle ne pourra rien
ier. *—
t biea ! qm l'on se le dise une fois pour
ss, ce sont là accusations vieillies et for-
is démodées. Notre époque est sérieuse
icueillie, elle .'a des aspirations viriles
ve de rodes labeurs. Elle sait qu'elle a
à réparer et, par conséqnent, tout à ap-
Ire.
ssi, voyez quelle ardeur pousse la jeu-
i dans les écoles spéciales et profession-
s, daas les bibliothèques et salles de
reaces, partout où elle peut trouver
[ue fruit à détacher de l'arbre de la
ce. '
st un véritable réveil, mieux encore une
iptien.
! c'est de tout cœur que nous applaudis-
pour notre compte, à cet élan qui ne

être stérile, et comme il faut à notre pays
tes études et de sérieux passe-temps,
M cesserons d'appeler l'attention de nos
'M sur les bons livres et surtout sur ces
fes précieux appelés à vulgarisar même
factions inaccessibles.
t afusi que nous avons été amenés à par-
is CODES <OLIBO. C'était à l'occasion de la
lion û» cet ouvrage qui, la législation
le étant ÀOBBée, devient le guide indis^
]le de tous ceux qui, directement ou ia-
îment, sont atteints par l'impôt,
cette classe d'assujettis, déjà si aom-
') tend à s'augments.f encore dans une
fissure avec les taxes nouvelles. Les fa-
is et commerçants d'allumettes,papiers,
<fe schiste, chicorées et similaires soat
aujourd'hui sous le coup de la loi com-

' brasseurs, marchands devins, liquo-
bouilleurs, distillateurs, préparateurs

rt dénaturé, fabricants de cartes, entre-
'rsde voitures publiques, etc., etc.
'ien ! cette ..législation des contributions
:les et des octrois; qui constituait un dé-
i.extricable, quelque chose comme une
lerge, M. Olibo, et c'est là son grand
* nos yeux, en a fait uae chose accessi-
)us.
savamment déblayé le terrain, jeté la te»
sur les points obscurs, il a mis un tel
ans ses coupes, une telle méthode dans
sagement que suivre la route si ardue
^mais, son livre à la main, un jeu pour
««geaces les moias vives.
re ,vade mecum obligé du commer-
ce l employé, du magistrat et de l'avo-
•neam, se complète au moyen d'un sys-
^nieux de suppléments qui, tirés sur
•e format que l'ouvrage, le tiennent
u« f" à ^our ot l'augmentent, dès le
««e loi nouvelle, de l'étude approfondie

Codifications multiples &L essentielles
jUDeat de subir iesimpôts icdirects sont,
£?M-i re, une réorganisation absolue ie
•s'siation et le directeur de l'octroi de
;.tr.™ster à ia hauteur de sa tache,
^Publier un troisième volume app&lé à

-ation dans le monde administratif et
uai. Les codes Olibo font depuis long-
■"onté dans ces matières.
!, de l'importance de ce volume de,C!s

 sur deux colonnes en petit texte par

le

Correspondance particulière du Journal de Lyon,

13 avril.

Je vous ai parlé hier d'une visite que le
procureur général aurait faite au duc de Bro-
glie et au maréchal Mac-Mahon : on disait
qu'il s'agissait, soit de commencer une en-
quête jsur des faits de complicité dans l'éva-
sion de Rochefort, soit de réclamer l'extradi-
tion du même Rochefort et de ses amis. Oa
sait maintenant que cette visite du chef du
parquet se rattachait aux poursuites à exercer
contre les journaux de l'extrême droite qui
combattent le septennat.

Il n'y apas.de poursuites pour le moment ;
mais il y a deux communiqués da miaistre de
l'intérieur et uae circulaire du garde des
sceaux. Les communiqués sont adressés à l'U-
nion etàla Liberté. L'Union ae demaadait pas
l'abrogation da septennat ; elle se boraait à
demander la proclamation de la monarchie,
sauf ensuite au maréchal à voir ce qui lui res-
terait à faire.

La Liberté soutenait, par l'organe de M.
Emile Ollivier, que l'Assemblée ne s'était pas
dessaisie de soa pouvoir souverain en proro-
geant les pouvoirs du maréchal. Je don se Tu
moins la ligae générale de chacune des deux
feuilles. Les communiqués viseat plus spé-
cialement : pour l'Union cette assertion vague
que la droite a recouvré sa liberté d'action par
le fait de ia discussion prochaine des lois cons-
titutionnelles ; pour la Liberté, cette autre as-
sertion que les pouvoirs du maréchal ne sont
pas. inamovibles.

Au premier abord, ces deux manifestatioas
du cabinet semblent devoir mettre aa terme
aux polémiques et au gâchis où aous patau-
geons, passez-moi l'expression , depuis lés
« explications » données -par .-M. de Broglie à
l'Assemblée et à la commission des Trente ;
mais on s'aperçoit bientôt que les deux points
vraiment obscurs de la loi du 20 novembre ne
reçoivent aucune lumière parla rédactioa des
commuBiqués : ce qu'il s'agit de savoir en ef-
fet, c'est si le voie de prorogation entraîne la
république septennale, ou plutôt si le cabinet
et la majorité' l'en tendent dans ce sens qui est
seul conforme à l'esprit et. à la lettre de
la loi.

Or, M. le duc de Broglie se garde soigneu-
sement de marquer cette nuance, en sorte que
l'interprétation de M. Cazenove de Pradine,
par exemple, n'est entamée d'aucun degré :
or, l'Union n'a guère fait autre chose que de
développer la déclaration du jeune député de
la droite.

La circulaire de M. Depeyre, qui est beau-
coup plus étendue, est-elle plus explicite, plus
décisive ? Poiàt du toiat ; ëlh laissé fort biea la
porte ouverte à la proclamatioa ea principe
de la monarchie, le maréchal pouvant en ce
cas ou doaner sa démission ou accepter le titre
de lieutenant général du royaume. L'Union, du
reste, continue sa polémique comme si de
rien n'était. Elle affirme qu'elle est dans la lé-
galité à partir du moment où elle considère le
septennat comme exclusivement attaché à la
personne du maréchal.

Le Français révèle du reste et accentue les
réserves implicitement formulées par MM. de
Broglie et Depeyre : il admet le droit de faire
du septennat « une monarchie sans le roi », ce
qui est exactement la proposition de M. de Ca-
zenove de Pradine.

II. paraît qu'en avait d'abord songé à pro-
voquer des poursuites immédiates contre
l'Union et contre la Liberté; on y a évidem-
ment rermncé en soageaot qae l'interprétatioa
du septennat aurait été livrée au ministère
public, puis aux avocats, puis enfla au jury,
ce qui préseatait beaucoup d'inconvénients ;
le procureur géaéral si, comme il fallait s'y
attendre dans ce cas, ce magistrat avait cru de-
voir prendre lui-même la parole, le procureur
géaéral aurait été obligé de définir nettement
la loi du 20 aovembre ea présence d'avocats
subtils et de jurés méfiants, et les équivoques
par lesquelles le duc de Broglie satisfait la
majorité n'auraient certainement pas suffi. OH
a pressenti le danger et les eommunfniés ont
été préfères.

Cette intervention du gouvernement met-
fra-t-elle au moins un terme aux négociations
fusionistes, s'il y en a, et aux bruits de négo-
ciations, s'il n'y a que des bruits? Je vous ai
signalé la lettre de M. du Temple, affirmant
que les comités monarchiques s'étaient remis
à l'œuvre poM reprendre la campagne
échouéa en octobre dernier.

La « Correspondance spéciale de la presse
catholique et royaliste da province » affirme
qu'il y aura, pendant les vacances parlemen-
taires, « des voyages et des entrevues pour
préparer la plan de campagne qui doit décider
des destinées de la France. »

On ajoute, d'autïe part, que cette fois le
comte de Chambord prendrait-on main la di-
rection da ses propres affaires ; il viendrait
lui-même à Versailles as momeat où la ques-
tion monarchique serait nettement posée, et il
pèserait de tout le poids de son autorité etde

1 sa présence pour entraîner les hésitants et les
trèaés de soa parti.

La réuaion des comités catholiques à Paris
paraît avoir fort échauffé le zèle clérical et par
conséquent légitimiste des députés de la
droiie. Toutefois la question de l'enseigne-
ment' supérieur a tout primé, au moins dans
les discussions publiques ; M. de Bèlcastel a
déjà défini la liberté de l'enseignement telle
que la conçoit son' parti t il s'agit de l'a liberté
donnée à l'Eglise, et'à l'Eglise, sêfrife. Dans une
adresse que le congrès vient d'envoyer au
pape, il y a mieux encore : il s'agit « de don-
ner aux décisions du dernier concile leur épa-
nouissement dogmatique. » Vous voyez la
gradation.

Je vous ai fait prévoir hier les incidents que
la présence à Ajacçio du prince Napoléon allait
probablement provoquer parmi les conseillers
géaéraux bonapartistes. Oa prête aux enae-
mis du priace l'intention de s'abstenir. En ce
cas, l'élection du président serait impossible,
car les républicains a'y oat pas pris part daas
la deraière session, ce qui a même occasioané
ua débat assez vif.

Le. parti bonapartiste ae semble pas, du
reste, très-étroitement aai : le Pays reproduit
biea la lettre de M. Ollivier au directeur de la
Liberté, mais seulement, dit-il, à titre de do-
cument ; M. de gassagaac ajoute que « les dis-
positions des chefs du parti » sont tout à fait
hostiles «au poison parlementaire », ce qui

. lui permet d'offrir le factura de M. Ollivier
« comme une simple curiosité ». L'Ordre s'as-
socie complètement et sans réserves aux doc-
trines de l'ancien ministre de l'empire : pour-
tant l'Ordre passe en ce momeat pour l'organe
officiel « des chefs du parti. »

On glose toujoars sur l'évasioa de Roche-
fort : d'après certains reaseigaements, cette
évasioa aurait été précédée d'uae centaine
d'autres opérées successivement.

Ceci semblerait révéler une connivence
entre les déteaus- et lès gardieas; mais cette
affaire est eacore trop obscure pour autoriser
dépareilles hypothèses. Seulemeat, si l'on at-
tead l'eaqnète du coatre-amiral Ribourt; on
risque de ae connaître la vérité que bien tard.

Le Journal de Paris a cru nécessaire de
démentir le bruit d'un nouveau mariage du
duc de Broglie. Le bruit ea question se rap-
portait au mariage du vice-président du con-
seil avec la fille de M. Habert Debrousses, di-
recteur-propriétaire de- la Presse.

Oa se passioaae beaucoup daas certaias mil-
lieux pour la questioa ua peu lugubre du ci-
metière de Méry-sur-Oise. M. Hérold, daas ua
remarquable rapport, a ceaclu à l'adoptioa
par le conseil muaicipal de l'anciea projet de
M. Haussmaan. Le clergé de Paris s'oppose de
toutes ces forces à l'exécution de cette entre-
prise, et l'archevêque de Paris vient d'écrire à
ce sujet aux membres du conseil.

Il est certain qu'une telle réforme boule-
verserait les habitudes traditionnelles de la
population parisienne, quoique au fond il ne
soit pas beaucoup plus commode d'aller en
voiture au Père-Lachaise qu'en chemin de fer
à Méry. Le vrai, c'est l'enterrement rural où
tout le monde va à pied et au milieu du re-
cueillement que permet toujours le calme
d'uae petite ville. A Paris, quoi qu'on fasse, il
y aura da bruit et de l'agitation:

Au reste, je vous avoue que je n'ai pas de
parti pris dans une questioa qui touche à des
sentiments si délicats. Il faudra trouver la
juste mesure entre ce qu'exige la salubrité pu-
blique, reacombrement des cimetières actuels
et les mœurs de la population.

Il est vrai qu'une traBsactioa a'est guère
possible: le cimetière de Méry-sur-Oise est à
preadre ou à laisser. Si oa le prend, il faudra
s'attacher à copserver de l'aaciea système tout-
ce qui n'eatravera pas le transport et l'instal-
Jatioa des cercueils dans 'l'es conditions nou-
velles.

Vienne, 13 avril.

seigneurs a rejeté

Le Journal officiel, que nous recevons ce
matin, contient, dans sa partie officielle, la
circulaire de M. le ministre de la justice à
MM. les procureurs généraux, dont nous'
avons donné hier au soir une analyse télégra-
phique.

Monsieur le procureur général,

Divers journaux ont publié depuis quelque temps
des articles dans lesquels se trouvent contestés les
pouvoirs conférés par l'Assemblée nationale à
M. le maréchal de Mac-Mahon.

Le 20 novembre dernier, l'Assemblée nationale,
usant de son droit constituant, adoptait la résolu-
tion suivante : .*■ . ,v

« Le pouvoir exécutif est. confié pour sept ans
« au maréchal de Mac-Mahon, duc de Magenta, à
« partir de la.promulgation de la présente loi. Ce
« pouvoir continuera à être exercé avec le titre de
« président de la République et dans les cdhdi-
« tions actuelles jusqu'aux modifications qmi pour-
t raient y être apportées par les -lois constitu-
« tionnelles. »

Lorsque l'Assemblée a prorogé pour sept ans
les pouvoirs du maréchal de Mac-Mahbh, 'elle a
entendu placer ces pouvoirs et leur durée* au-
dessus de toute contestation; elle s'est liée- et a
Hé le pays par- la résolution qu'elle a pris.e, réso-
lution incommutable puisque l'Assemblée refusa
formellement de la subordonner à des clauses qui
l'auraient laissée incertaine jusqu'au vote des lois
constitutionnelles.

Ces lois seront prochainement soumises à l'exa-
men de l'Assemblée nationale; mais quelles qu'el-
les soient, le pouvoir lui-même du maréchal ne
peut plus être contesté; il est devenu irrévocable
par le vote de la prorogation, et ce pouvoir, aussi
bien dans sa durée de sept ans que dans la per-
sonne de celui qui le représente, ne saurait être
nié impunément. De telles attaques constituent
en effet, une violation de la loi ; elles ont, en ou-
tre, pour résultat de troubler les esprits, d'entra-
ver le mouvement des affaires et d'amoindrir la
sécurité que la loi du 20novemhre a voulu assurer
au pays.

Je vous invite, en conséquence, monsieur le
procureur général, à me signaler les articles pu-
bliés dans votre ressert qui vous paraîtraient con-
tenir le délit d'attaques prévu par l'article 1 e»' de
la loi du 27 juillet 1849.

Recevez, monsieur le procureur général l'assu-
rance de ma considération distinguée.

Le garde des sceaux, ministre de la Justice,
OCTAVE DEPEÏRE.
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Paris, 13 avril, 10 h. 30, s.

Bourse ferme. L'emprunt a fait 95 30.
Le corps de Livingstone est arrivé à

Londres aujourd'hui.

Paris, 14 avril, 5 h. 15 matia.

L'Evénement a reçu ce matin un
communiqué le bLâmânt d'avoir repro-
duit la nouvelle donnée parle Bien
public relativement à l'évasion de la
Nouvel le-Calédonîe ,

Le Soleil dit que le bruit, d'après le-
quel M. de Larcy songerait à démis-
sionner, est complètement faux. 1

La Chambre des
par 77 voix contre 43 laT proposition de
passer à l'ordre du jour sur le projet re-
latif aux rapports de l'Eglise et de l'E-*
tat. '

Avant le vote, i@ ministre des cultes
et le président du conseil avaient dé-
fendu le projet au milieu des vifs ap-
plaudissements de la majorité.

La Chambre a commencé ensuite la
discussion spéciale du projet, à laquelle
les archevêques et les évoques n'ont pas
assisté.

Tous les articles du projet ont été
adoptés conformément aux propositions
de la commission.

Le projet a été ensuite adopté en troi-
sième lecture.

Genève, 13 avril.

Il y a eu beaucoup de bruit, ce matin,
à propos d'une bande dé maçons qui se
sont mis en grève et ont voulu empê-
cher les autres ouvriers de travailler.-

Il y a eu cinq blessés.
Cinquante individus, étrangers pour

la plupart, ont été arrêtés. La première
arrestation a été opérée par le public
lui-même, qui a vigoureusement sou-
tenu la police.

Alexandrie, 12 avril.

Le gouvernement a conclu un em-
-prunt national consolidé, non racheta-
ble, de cinq millions de livres sterling.
Il sera émis au pair et produira 9 0/0
d'intérêt.

Cet emprunt a été complètement cou-
vert par les résidents.

Havre, 11 avril.

• Aucune nouvelle directe du capitaine de
l'Europe, le steamer Greece, qui a recueilli les
naufragés, n'ayant pas encore atteint N«w-
York. Ua rapport du docteur anglais , M.
.G-airre, débarqué à Queeastowa, déclare que
l'Europe avait « un trou considérable à l'a-
vant ». Cela ferait supposer un choc avec une
épave flottante.

Barcelone, 12 avril, soir.

Le chef carliste Bassols a été arrêté ici.
Les troupes de Tristany et de Saballs, au

nombre de 6,000 hommes, se réunissent à
Vich; on présume qu'ils veulent attaquer
Berga. Le capitaine-général tient une colonne
à Tàrrosa et une autre à Granollers prêtes à
se porter sur le point menacé.

Les délégués de G-irone auprès des carlistes
soat coaveaus de payer 100,000 fr. pour la le-
vée da blocus de leur ville.

Rome, 12 avril.
Le marfjuis de Noailles, ambassadeur de

France à Rome, est arrivé aujourd'hui,
VEconomisla d'Italia croit savoir que la

Société des chemins de fer de Sardaigne, par
suite de l'impossibilité de continuer ses tra-
vaux, a demandé au gouvernement ou de
porter la garantie kilométrique de 12,000 à
18,000 fr., oa de lui racheter son réseau.

On assure que l'évêque de Versailles est
veou à Rome avec une mission ayant trait à la
nouvelle circonscription des diocèses de Stras-
bourg, Metz et Nancy.

Les instructions doanées au nouveau nonce
à Vienne, Mgr Jacobini, sont très-conciliantes
et ont pour but d'éviter toute rupture entre le
Vatican et l'Autriche.

Constantinople, 12 avril.
Le Journal (italien) des colonies, qui a prêté

à M. de Lesseps l'intention d'établir ua droit
sur le pilotage, est sans doute mal renseigné,
car dans la séance du 1 er décembre de la com-
mission intêraationnale de tonnage, Edhem-
Pacha fit, au aom de la Porte, la déclaration
saivante :

« Aucune modification ne pourra être ap-
portée, à l'avenir, aux conditioas de transit,
même en ce qui concerne les droits de remor-
quage, d'ancrage et de pilotage, etc., qu'avec
l'assentimeat delà Sublime-Porte, qui s en-
tendra avec les principales puissances inté-
ressées avant de preadre aucune détermina-
tion. »

1 »>..i i** '" ■ wtmwmf&miMKIBm

\ Berlin, 13 avril.

La discussion surla loi militaire con-
tinue.

M. Béningsen présente un contre-
projet. ,

Le ministre de la guerre lit une dé-
claration disant que le gouvernement
n'a pas l'intention de fixer pour tou-
jours l'effectif de l'armée sur le pied de
paix, ni de porter atteinte au droit du
Reichstag de voter lèbudget • mais qu'il
s'agit seulement, devant la situation ac-
tuelle de l'Eurorje,de fixer l'effectif abso-
lument nécessaire pour mettre l'Alle-
magne à l'abri de toute attaque, jus-
qu'au moment où le conseil fédéral et
le Reichstag seront d'accord sur les
modifications à introduire.

La déclaration, constatant les scru-
pules élevés sur la fixation plus longue
que 7 ans, accepte le compromis pro-
posé ;_ cependant, le gouvernement est
convaincu que l'expérience de 7 ans dé-
montrera la nécessité de fixer l'effec-
tif d'une manière permanente.

Il ajoute que le gouvernement fédé-
ral espère que le Reichstag, dans la pro-
chaine discussion sur le budget 'mili-
taire, montrera le même esprit de con-
ciliation que le gouvernement. (Applau-
dissements.)

La suite de la discussion est ren-
voyée à demain.

Rome, 13 avril.

La Liberté dit que le comte Paar a
remis au pape, vendredi, la réponse de
l'empereur d'Autriche.

Cette réponse est conçue dans les
termes de la plus respectueuse défé-
rence à l'égard du Saint -Père, mais
l'empereur déclare en même temps
qu'il est de son devoir de respecter les
vœux de son gouvernement et du Par-
lement, et qu'en conséquence il sanc-
tionnera les lois confessionnelles.

L'empereur termine sa lettre par des
paroles très-affectueuses pour le Pape.

Le Pape a reçu "le comte Paar avec
bienveillance.

D'après la Libéria, le Vatican serait
décidé à ne faire aux lois confession-
nelles en Autriche qu'une opposition
de forme.

A l'occasion d'une correspondance
adressée à la Nazione, TOsservatore
romano se dit formellement autorisé
à déclarer que non-seulement le-Saint-
Siég© n'a jamais proposé la conciliation
à ses spoliateurs, mais a toujours re-
poussé, comme il les repoussera tou-
jours, toutes lés propositions à cet égard
que eeux-ci pourraient lui faire.
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On télégraphie, le 1 1 , de Berlin à la Gazette '
de Cologne que la commission du Coaseil fé-
déral chargée des affaires judiciaires propose
de rétablir dans le projet de loi sur la presse
l'article autorisant la saisie des journaux par
lapolice, lorsque le conteau delà publication
constitue ua fait délictueux ou crimiaèl.

La commission s'ect égalemeat proaoncée
pour l'adoption d'un minimum d'amende et
pour le témoignage obligatoire en ce qui con-
cerne le rédacteur de l'article incriminé.

On annonce la mort du prince deSayn-Witt-
genstein-Hohenstein, membre de la Chambre
des seigneurs de Prusse. •

COIDITIMS PUBLIQUES DES S6SES
Lyon, 13 avril.
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Paris, 14 avril, 10 h. 40, matin.

Hier, le conseil général de la Corse
n'a pas pu se constituer : il y avait dix-
neuf membres présents sur soixante ;
les bonapartistes se sont abstenus pour
protester contre l'attitude du prince
Napoléon.

Le conseil général de l'Oise a annulé
l'élection de M. André Rousselle.

Au conseil général du Lot, un mem-
bre ayant voulu interpeller le préfet
sur l'application de la loi sur les maires,
celui-ci a refusé de répondre.

Bayonne, 14 avril.

Tous les pourparlers ont échoué ; les
hostilités vont reprendre.
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CONGRÈS INTERNATIONAL D'ARCHÉOLOGIE ET
D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUES

(Session de Stockholm du 7 au 16 août 187i.)

Un congrès, international d'archéologie et
et d'anthropologie préhistoriques faisant suite
aux réunions qui ont eu lieu en 1865 à la
Spezzia, et en 1866 à Neucfeâtel, a été définiti-
vement constitué à Paris en 1867.

La quatrième session a eu lieu à Londres
en 1868; en 1869, la cinquième session s'est
réunie à Bologne et la sixième a été à Bruxel-
les. Depuis cette époque, il a été décidé: que
les réunions n'auraient lieu que tous les deux
ans.

Le congrès se peut jamais se réunir deux
aasées de suite dans le même pays et ia lan-
gue française est seulement admise dans les
communications et les comptes-rendus da
congrès.

Cette année, la septième session se réunit
on Suède, ou d'importantes questions appel-
lent les archéologues et les anthropologistes
de toutes les hatioBS. L'hospitalité parfaite
Scandinave et les richesses scientifiques con-
sidérables de cette nation intelligente attire-
ront certainement en grand nombre les savants
de tous les pays.

Le congrès suédois s'ouvrira le vendredi 7
août à Stockholm, et durera jusqu'au diman-
che 16. C'est peut-être un peu tôt pour les
professeurs français et allemands; mais la
commission d'organisation, voulant aussi avoi'-
des savants russes, a eu la main forcée par la
date du congrès d'archéologie slave qui doit
avoir lieu à Kiew, du. 14 août au" 3 septembre
Pasfeé la fin d'août, ie climat de Stockholm ne
permet plus une grands réunion ; les jour*
deviennent trop courts et les soirées tron froi-
des.

Voici l'ordre du jour du congrès :

_ Vendredi ,7 août : Séance d'ouverture ; forma-
tion du bureau ;

Samedi 8 : Af e de la pierre ; époque paléoli-
thique;

Dimanche 9 , Visite de* musées de Stockholm ■
Lundi 10 x Age de la pierre ; époque néoli-

thique ;
Mardi 11 : Excursion à TJpsal; visite des mu-

sées de l'Université et d'une nécropole de l'âge de
ffr ; ' . « 6 '

Mercredi 12 : Age du bronze;
Jeudi 13 ; Excursion à Bjœrhcé (île des Bou-

leaux), pour visiter les restes d'une cité de i'fes
de fer, des débris de cuisine et ane nécropole de
plus de deux mille tumulus. On verra aussi quel-
ques pierres runiques à G-ripskolm.

Vendredi 14 ; Age du fer;
Samedi 15 : Anthropologie préhistorique-
Dimanche 16 : Clôture.
Après la clôture, il y aura une excursion aux

dolmens de la province de Visigothie.

Le gouvernement a demandé à la Diète une
somme de 20,000 francs pour les frais du con-
grès. La noblesse suédoise a mis son superbe
château à la disposition du comité pour la te-
nue des séances. Oa parle de deux grandes
fêtes, l'une donnée par le roi, l'autre par la
ville de Stockholm.

Pendant les trois premières semaines d'août
les membres du congrès, en montrant leur
carte, obtiendront des places à demi tarif sur
les chemins de fer suédois.

Les souscripteurs suédois sont déjà fort
nombreux. Les Français qui voudraient soûs
crire, peuvent s'adresser â M. Gabriel de Mor-
tillet, au musée de Saint-Germain (Seine-et-
Oise), ou à la librairie Georg, rue de Lyon,
69, à Lyon. J

Le prix de la souscription, à chaque ses-
sion, est de 12 francs.
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AVHJNOH, 13 avril.
1 Organsins.. ,.. 80 52
1 Trames . , 109 13
1 Grèges.,....» 48 50

3. ■' Total 23815

BALLOTS PESÉS
"» Organsins.. » »
» Trames.. » »
1 Grèges 48 26

1 Total.... 48 26

Opérations de dêereusage » »

4 Organsin» . . . , ; , ,
» Tramas ..,».,..,.,,.,,.
3 Grèges,.,,..,.....,.,,.,
3 Ballots pesés .,-.>,,.,,,';
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T§tal da 1 au 13.. ...i,..
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Paris, 12 avril. *
La tendance est ferme, les .blés de terme sont

tenus aux cours suivants :
Courant, 37 50 à 37 75 j mai, 37 50; mai-juin,

37 75 à 37 5fi; juillet-août, 35 25 les 100 kil.
Les affaires sont aujourd'hui très-calmes sur

toutes les marchandises.
Les huiles de lin, les sucres et les esprits 3/6

Nord fin sont côtés nominalement sans variation.
Voici les cours des farines et des huiles de

colza :
Farines 8 marques, disponible et Courant, 77;

prochain, 77 25; mai-juin, 77 25 ; 4 de mai,
76 25 ; juillet-août, 75 25.

Farines supérieures : disponible et courant,
76; prochain , 76 25 ; mai-juin, 76 50 ; 4 de mai,
75 50; juillet-août, 74 50.

Huiles de colza :
Disponible et courant, 81 75 ; prochain, 82 25 ;

mai-juin, 82 50; juillet-août, 84; 4 derniers,
86.

Havre, 12 avril.
Cotons. — Bonne demande régulière, prix fer-

mes. Ventes : 1,000 balles. Très-ordinaire Loui-
siane disponible, 100 fr.; dito dito sur avril, 96 fr.;
dito dito sur juin, 9.8 fr,, avec acheteurs, les
50 kil.

Liverpool, 13 avril.
Cotons. — Ouverbôre du marché : ventes pro-

bables d'aujourd'hui, 12,000 balles. Marché ferme.
Importations, 18,000 balles.

mm% OFFICIEL DES OEfœi
dû 5 au 11 avril.

ssarcïié awç grrf^s.

ectolitrej &, , , . % t
quintal métr-q^'

l'heetelitre.

5 i'kectolitrej )

■ le quintal métrique

, . la pièce 7 Su

Blé

Farine roade,
, Seigle. ......
Orge.
Sarrasin
Maïs
Aveine.
Pois ....... .
Lçriaiies
Haricots

JHarçfeé sl©s bestiaux sur pied Cfais«|).

BœiTf. ..,,...,, le quintal métrique. 177 %

Ve«,i ~~ 168 *

por(. —' 193 »

Harcué en rro* de la Afartisrfère.
Dindes,..,,.
Oies. ..........
Canards . c ...".!!!*!
Volailles....,...., —
Ponlets ■ ; _
Pigeons. .';
Beurre. le kilogramme

°^ufs -- , le cent
Fromages je kilogramme

Harehé ®n gros des fruits et légume»!

Pommes de terre le quintal métrique g
Châtaignes

Criée de ïa marée.

Marée fine .•„•;$. kilogramm» 2
Marée ordinaire !_ ï
nuîtres ---x- ..le cent »

Marché de la Pêcherie.

ëS: : : t: : : : :: : : : : : : le kilo!iamitîe |
Brochets _ £
Broehetons. ....!!!..'.!'" f
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475
2 ','50
1 »
2-80
5.50
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Marché eu gros des vitis à Serin.

Vins du Beaujolais... 1§72.. ..l'hectolitre 60
Vins du Beaujolais... 1873.... — 50
Vins du Maçonnais. . .1873. ... — 50
Vins de Villefranche . 1 §73 ... . — 50
Vins du Bugey 1873 —• 43

Divers CM Boutique.

T le kilogrammePain de ménage ....'.
Bœuf
Vache —
Veau —
Mouton —
Porc 4*

IMrers aux halles.
Pain de ménage . , . —
Bœuf. ....,,,.. —
Vache , —
Veau —
Mouton ,.. —
Perc —

65
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50
40
50
60
69
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SFISTACIES m U AVRIL

GRAND-THKATRB

FAÏÏST, grand opéra en 5 acte».
On. commencera à 7 heures 1/2.

Mercredi 15 : L'Africains, grand opéra.
Vendredi 17 : Pétrarque, grand opéra.

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

LES FAUX BONSHOMMES, comédie en 4 actes.

OH eomraeacera à. 8 hwures »/».

THÉÂTRE DU ÔYMNASB

LA JOLIE PARFUMEUSE, opérette-bouffe en 3 actes.
L'ABSENT, comédie ea 1 acte.

©a eommeneera à 8 heures »/» .

OBS'EB VÂ.TÏONS METEOROLOGIQUES
du 14 avril.

THERMOMÈTRE

à midi.

+6° 5/10 +11°2/10

PRESSION I ÉTAT

barométr. du ciel:

0,729 couvert

VENT

à 7 h. du m

N-Ofaib

Sauteur du Rhône au-dessus de Pèîi&ge „ 0 . 00
8a température ...»,.,.,......,.,,.. 410°

Hauteur de la Saône au-dessus de l'ètiage 0.00
Sa température . ....... ̂ ........... +11

Quantité d'eau tombée à Lyon da 15 au 31
mars.... .„....,....,. « ,„.„,. 0,003

SITUATION &ÉNÉBALB.

La hausse signalée hier était trop rapide pour
être durable, le baromètre baisse de nouveau et la
pression est faible dans toutes les salions.

La température s'est abaissée sur toute la Rus-

sie, la Baltique, le nord et le centre de la France.
Vent fort sur l'Angleterre et la Manche, mer

houleuse..

Scilly, Brest, Biarritz, mer houleuse, vent fort
sur la Bretagne.

Païenne, Perpignan, vent assez fort, très fort à
Alger, avec mer grosse, ainsi que sur plusieurs
points de la Méditerranée.

Paris : température hier 6 h. matin -f 6° 2/10,
à midi -j- llo'S/lO, baromètre 0,749.

ÛCÏËUR 10UHG
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45, rue d@ Éypn, 45

OBLIGATIONS OU CHFJil

Ïltll-Ilffll
M. GOCHA.RO, changeur, 6, rue de Lyon, paie

le coupon n" 20, échéant le 1 er avf ' '
de « fr. a©.

il, à raison
. 2593

LA LIGNE DROITE
Comptabilité pratique, abrégeant le travail

de 50 0/0, le rendant, plus facile et doublant le
contrôle des écritures. S'adresser à M. Con-
ventz, place des Squares, 1 1 , à Lyon.

VÉRIFICATION D'ÉCRITURES 2626

L'ANNEE TERRIBLE
I»E VICVOR HUGO

ÉDITION POPULAIRE ILLUSTRÉE

' Par Lèopoli Flemeng et Daniel Vierge.

L'édition populaire illustrée de l'Année ter-
rible est publiée dans le format petit in-4° avec
teste encadré, et imprimée par J. Claya sur beau
papier vélin.

Cette édition, à la fois de luxe et à bon marché,
est illustrée, dans le texte et hors texte, de nom-
breuses gravures, d'après les dessins de LÉOPOLD
FLAMENCV et de DANIEL VIERGE. Trois dessins sont
de VICTOR HUGO.

L'Année terrible formera 35 livraisons.
Il en parait deux livraisons par semaine, le

mardi et le samedi.
La livraison. .» f. 10 c.

La série de 5 feuilles, avec couverture .
L'ouvrage complet ' o

La première livraison est, en vente criez

50
50

■MLévy frères, éditeurs, et chez tous les libraire?
Paris et des départements. es ï«

OBLIGATIONS DE LA

RIS(l86dj
- 250,000 fr. de fe„

Pour participer aux chances d'un de '
tirages, il suffit de verser cinq francs p " <*>
gation chez M. GOCHARD, changeur, G, rues d

2720

V1LL
Tirage du 15 Avril 187i

Lyon, 6.

1MP. H. STÛKCK, SUE BE L'HÔm-fiK-VIUBT?

ANNONCES LÉGALES, TOB1CÎAÏHES ET AVIS DIVERS
Etude de M» GUILLERMAIN,

avoué près le tribunal civil de
Lyon, place d'Albon; 1.

' "VENTE
par licitation, en l'audience des
criées du tribunal civil de Lyon, en
six lots,avec enchère générale sur
les quatre premiers lots réunis,
consistant en :

1° Maison et bâtiments et cour,
à Lyon Vaise, place de la Pyra-
mide, 27, superficie neuf cent
trente-sept mètres.

Mise à prix. 35.000 fr.
2» Maison, écurie et cour, à

Vaise, rue Neuve, superficie,
mille cent trente- trois mètres.

Misa à prix'. 18.000 fr.
3° Maison et cour, à Vaise, an-

gle rue Neuve et rue du Bour-
bonnais, superficie, cent quarante-

aeuf mètres.
Mise à prix. 12.000 fr.

4° Mai s«m, cour et jardin, rue
du Bourbonnais, 10, superficie,
quatre cents quatre-vingt-sept
mètres.

Mise à prix. 10.000 fr. -
5° Terre, à Chasselay, . lieu de

Botteron, contenance, . un _ hec-
tare seize ares quarante centiares.

Mise à prix... 2.008 fr.
6e Vigne, à Chasselay, lieu de

La Forêt, contenance, douze ares
quarante- trois centiares.

Mise à prix 560 fr.
Adjudication au samedi neuf

mai mil huit cent soixante-
quatorze, à midi.

Signé : GUILLERMAIN, avoué.
S'adresser, pour les renseigne-

ments, à Me Guillermain, à Me

Devilie, avoués, et au greffe pour
voir le cahier des charges. 2748

VEUTE JUDICIAIRE
Le jeudi seize avril mil huit

cent soixante-quatorze, à onze
heures du matin, à Lyon, place
des Cordeliers, \ente aux enchè-
res publiques d'objets saisis :
tables,, commodes, glace, fau-
teuils, canapés, chaises, armoire,
etc. ■ 2750

Etude de M" FONBONNE, huis-
sier, rue Ferrandièra, 34.

VENTE JUDICIAIRE
; Le vendredi dix-sept avril cou-

rant, à onze heures du matin, à
Lyon, rue Vaudray, 15, il sera
vendu aux enchères publiques et
au comptant divers objets mobi-
liers saisis, tels que :

Bureaux, rayonnages, casiers,
tables, bonbonnières, papier en
rame, cartons fantaisie, cartons
d'emballage et quantités de four-
nitures pour fabricant de sur-
prises.

Même étude.

Le samedi dix-huit avril'cou-
rant, à onze heures, à Lyon, sur
la place des. Cordeliers^ il sera
vendu aux enchères publiques et
au comptant divers objets mobi-
liers saisis : tels que : banque,
chaises, lustre à gaz, balances de
précision, autre paire de balances,
bureau, poêle, fauteuil,, etc., etc.

2755

EtudedeMc ESTACHY, huissier
à Lyon, rue Dubois, n° 46.

-Le vendredi dix-sept avril cou-
rant, à onze heures du matin,
sur la place Bellecour, à Lyon,
il sera vendu aux enchères pu-
bliques et au comptant divers ob-
jets saisis, tels que : banques,
rayonnages, marchandises mer-
cerie, etc., etc.

Le même jour et à la même
heure, sur la place Forest, à Lyon,
il 'sera également vendu par
même voie divers objets saisis,
tels que : tables, fauteuils, canapé,

glaces, chaises, etc., etc. 2756

A T nTTIJB au 1 er étage, 4 pièces
LUlllm dont un grand salon,

2 alcôves, cave, grenier, bail!
ans, 800 fr., vue splendide des
coteaux et du Rhône, place des
Squares, 7, devant le pont de la
Guillotière. 2753

fa nfii ^^ Personnes

A V I o m̂ es
■ ■ ■ ■ ^^ poitrine.

Les Pastilles de Lactuearium
Masson guérissent en peu de;
[jours et presque tans frais les
Maladies de la Poitrine en gé-i
jnéral, la Toux, Rhume, Ca-l
jtarrhe, Bronchite, Coquelu-I
iche, Crachement de sang,Maux
de gorge, Enrouement, — Dé-
pôts : ph. MASSON, pi, de la
Victoire, 5, Lyon, et dans tou-
tes les pharmacies. 2487

A VENDRE un joli com-
merce de

détail très-
facile à exploiter. — Position de
premier ordre.— Prix : 25,000 fr.
— S'adresser poste restante aux
initiales B. F. 2507

A ¥£NDRE
dans un chef-lieu de canton, joli
Café, avec Cercle, bien acha-
landé. — S'adresser maison Du-
clos, 39, rue Grenette, Lyon.

A LOUE A LA SAINT-JEAN
prochaine,

fee h l'Hôtd-de- iille

1 ° lill £MTSF..Çfil comPose ^e ts"0*8 pièces agencées
O H LU I niLuUL et propiCss pour magasins, comptoir, etc.,

avec caves ;

T M âPPÂRTElEIT SïïRSSSSSS1 répa"
S'ADRESSER AU BUREAU DU JOURNAL

Illustration de la Mode
rné de Verneuil, 33, Pari»

LE PLUS BEAU ET LE MEILLEUR MARCHÉ BE TOUS LES JOURNAUX DE MODE

© fr. par an pour Paris et les départements ;

Paraissant une fois par mois, composé de dix toilettes au moins,
d'une superbe gravure de modes coloriée, de modèles de confec-
tions, de lingerie, de coiffures, ouvrages de dames, etc., d'une
planche de patrons, grandeur d'exécution, d'une chronique sur la
mode, ks .théâtres, les beaux arts, de nouvelles, de rébus, et enfin
de correspondance avec les abonnés.

Un numéro est adressé gratuitement à toute personne qui en fait
la demande par lettre affranchie.

N. B. — Mandat poste pour les départements, l'Italie, la Suisse et
la Belgique.

rai VffïK billon peuvent s'adresser au bureau du Journal
Les personnes qui ont besoin de monnaie en
billon peuvent s'adresser au bu
de Lyon, de 10 heures du matin à 3 heures du s

LlHSTiTUTil IARÉCHAL
19, rue Saint-Joseph, Lyon

ouvre immédiatement, outre les cours des baccalauréats, ceux du
baccalauréat ès-lettres scindé, pour la session d'août.

Bacheliers ès-lettres reçus a la sessiqn de mars dernier : Boisson,
Robin, Déclume, Pacaud, Defohd, Vivier, Nadai.
assez bien, deux admissibles, sur onze candidats.

Trois notes
2754

£i lia m H V^AildiSl m
A LOUER, à Meximieux

Cinq pièces en partie meublées, dont une avec billlard. S'adresser
à la grange Bouvier, près la gare, où à Lyon, 51, avenue de Noailles,
au concierge. ; 2733

DÉF0BÂT!F QU SANG
Le sirop concentré de Salse-

pareille QUET guérit toutes
les maladies contagieuses,
Dartres, Syphilis, Ulcères, Go-
uorrhées , Boutons , Rougeurs ,
Démangeaisons,Douleurs,Goutte,
Rhumatismes, toutes les âcretés,
des humeurs, Vices de sang, etc.
Ce médicament agit en toute sai-
son et dispense des tisanes.

Lyon, pharmacie de Ph.tluet,
rue de la Préfecture, 5. 2368r

LA

Mi
Ch. FAY

Se trouve chez tous
les Coiffeurs

et Parfumeurs .

V

AGENCE
poiii» la vente cïes iimnrieiitole»

RUE ROMARIN, 29, AU 1 er ÉTAGE
(Ci-devant place des Terreaux, i)

A VENDRE
JOLIE MAISON DE CAMPAGNE «SL'TL' Lt;
des communications. Superficie: 67 ares. Grande maison en pierre,
de 10-pièces, la plupart parquetées. Ecurie, remise, serre, maison de
jardinier, etc. Très-beaux ombrages. — Prix,«mobilier compris,

38,000 fr.

VILLE ET CMiPÂGNE ̂ ^SÏÏ8K5SSSiî»
lans, Sans-Souci et autres localités rapprochées de l'agglomération
lyonnaise, propres à être habitées l'hiver«et l'été, et possédant de

tfort beaux clos.

SKtleMiM nr ftftl&F) APilF a Beynost , avec un hectare
HIAIMJN Ut UAffirAUIlL 20 ares de vignes, luzemières,

terres et bois. — Prix : 15,000 fr. — La maison et le jardin seuls :

7,000 fr.

Q8TAH nAKAAlUiT ^e 17 hectares, aux environs de Nantua,
DtAU UUJÎIAlRE. dans un site très-agréable. Jardin d'agré-
ment, jardin fruitier et potager, prés et terres, le tout en parfait état
de culture. Belle pièce d'eau' empoissonnée; fontaines jaillissantes
et intarissables ; bâtiments d'exploitation très-complets, avec loge-
ment de granger et habitation de 7 pièces pour le propriétaire ; beau-
coup de bois de haute futaie. Pays de chasse et de pêche. Prix :

40,000 fr.

fiM nfTIMAUnr une maison ^e ^0 à 30,000 fr,, à laCroix-
USl U Lift AN Ut. Rousse ou dans le nord de Lyon.

FT HM nnMAlllF ayec bonne maison de maître dans le
tl UN UUiîlAmE. Midi, près d'une gare. 2751

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE TRANSPORTS MARITIMES A VAPEUR

RESPONSABILITÉ LIMITÉE. — SAPITAL ". VINGT MILLIONS

Jfe^;

LTOTOtoll MMEL
breveté s. g. d. g., modère la
transpiration, sans danger pour
la santé, en détruit la mauvaise
odeur.

Appréciée surtout pour la toi-
lette des dames comme tonique
et rafraîchissante, elle raffermit
les organes, les rajeunit et em-
pêche les flueurs blanches.

LA ÏÏLiull MM1IL
honorée d'un rapport spécial à
l'Académie de médecine, appuyée
de nombreux certificats de méde-
cins distingués pour ses heureu-
ses guêrisons, est le meilleur an-
tiputride. Elle purifie l'air, et en
détruit les miasmes morfeifiques.
Elle guérit toutes les blessures
récentes ou anciennes, brùturps,
morsures, contusions, ulcères va-
riqueux,' piqûres d'insectes veni-
msux, arrête les hémorragies,
empêche la gangrène, fait dispa-
raître toute odeur, soulage l'obé-
sité, etc. Se trouvent chez l'inven-
teur, 7, nie Godot-de-Maur©y, à
Paris. — En gros, rue de la Ver-
rerie, 15, Maison FABRE, droguiste.
— En. détail, dans les pharmacies
de France et de l'étiauger, et chez
MM. SIMON, pharmacien à Lyon.

MONVENOUX, — —
FÈVRE, — —
MEHU, ph. à Villefranche.

2377

LIGNE DE LÀ MÉDIT ÉMANÉE AU BRÉSIL
et à la Flata

SERVICE DIRECT A. GRANDE VITESSE
Départs réguliers de Marseille le <§ et le 3Q de chaque mois.

Le paquebot La Picardie, capitaine Isnard, partira le 30 avril
prochain pour Bio-Janeiro, Montevideo et Buenos-Ayres.

Lignes de l'Algérie.
Pour Alger (direct), tous les vendredis.
Pour Pnilippeville et Bone, teusles mercredis et dimanches

matin, à huit heures.
Pour Bone directement, plusieurs fois par semaine, à jours indé-

terminés.
Pour fret et passage, s'adresser à Lyon à F. Putnet et ©e, quai

Saint-Clair, 2. 27S2

AWi GCHT 6 > rae Ferraadière, S
(Ot W J^S9&& Brochage de livres, cartonnage.

«t l'Extrait de Viande (b.s.g.d.g.),
nutritif et digestif.

C'est le déjeuner le plus substantiel et par excellence le répara-
teur delà santé. — Prix : 2 &• 70. 3fr-, 4 et 5 fr. le 1/2 kilog.

CHOGOlâT. 00 PROGRÈS \^$£%3£&
et 3 fr. le 1/2 kilog.

SLIHD DOUX % mm S8B? de qualité sii-
0EJE0I4EB HYGIÉNIQUE DES MIES $
ou mêlé par moitié au café Grande économie.

A Lyon, maison MESSANT-POINT, rue de Lyon, 8, et dans les
principales maisons d'épiceries. 4295

8, rue Vivienne, Paris.

L'exposition de Vienne a îmis en relieî un nouveau produit, l'Ylangyîang de
Manille, extrait des fleurs de VUnona odoratissima, surnommé à juste titra le
Roi des Parfums ; il diffère entièrement de tous ceux de nos fleurs d'Europe.

La PARFUMERIE VICTORIA, qui a obtenu la grande médaille de mérite, est la
seule qui fart distiller à Manille par des agents spéciaux ce délicieux Parfum, qu'elle
livre toujours pur et d'origine directe sous les formes suivantes :

Extrait d'Yiangylang . .

Pommade à l'Ylangylang

Savon à l'Ylangylang. .

3 fr.

3 fr.

2 fr.

Eau de loileite à l'Ylangylang . 3 fr.

ColdCreamàl'Ylangylang. 3 fr.

Poudre de Riz à l'Ylangylang . 3 fr.

nconçiTAinrc f ^ente en Bros •' HERVÉ, rue Gasparin, 15. — Détail : CARÏENTIER, parfumeur, rui
UtfUùllAlKt!) I de Lyon, 68, et ROCHON, coi tteur-parfumeur, rue Grenette, 34.

Valais (SUISSE)

GRAND HOTEL DES Bail ET CàSll
Café-Restaurant de 1 er ordre annexé au CASINO. Ouverts toute ('«J

Eau bromo-iodurée très-renommée. — Douches et Bains de ta
genre. — Salle d'inhalation. — Même distraction qu'à iSonatf

N.-B. On est admis sur présentation d'une carte délivrée par l'i
ministration. w

Nous recommandons comme le meilleur et le plus sérieux des purgatifs

L'ELIXIH PANCHYMAGOGUE
préparé par Durand. — Dépôt dans toutes les pharmacies. — Vente
en gros, maison Gherblanc, rue Tupin. 2677

SERVICES REUNIS

de la Compagnie anonyme de Navigation intérieure (A. Jossier,
directeur général), et de ve Mathiss et Engerran.

par Bateaux à vapeurs porteurs, et autres
.entre PARIS et LYON et vice versa

à délais garantis, départs tous les cinq jours, dans chaque sens.
POUR PRIX ET RENSEIGNEMENTS S'ADRESSER : A PAJUS, 34, boulevart

Contrescarpe; — A LYON, 15, gare d'eau de Vaisl. 2596

ïîSXE lu
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE DE PARIS, traite les mala-

dies des femmes par une méthode toute spéciale. A la suite de lon-
gues et incessantes recherches scientifiques, elle est arrivée à traiter
avec grand succès la STÉRILITÉ et ses' diverses affections. -— M»0

Chrétien compte quinze années de succès qui dépassent toutes les
prévisions, et assurent à son traitement une immense supériorité sur
toutes les méthodes connues iusqu à ce jour.-— Analyse des urines.—-
Consultations tous les jours de midi à quatre heures.

», rué BourB»OM, mu l™, I<yoM. 2386

A^IW'UlMrr* OPPRESSION, CATARRHE, TOUX
a» M, JJJLTlJdl NERVEUSE, douleurs névralgiques, sont

calmés à l'instant même par le Remède d*«%ï»y»(siuie d'Exi-
bard, pharmacien, 125, rue Saint-Martin, à Paris.

Ce remède, expérimenté et d'une efficacité certaine, est recom-
mandé par le corps médical. Se vend par boîtes de 5 fr. Envoi
franco.

Dépôt à Lyon, pharmacie Barnoud. 3, rue de Lyon. 1165

àlsace-lorraij
Agence de publicité L. Perrc

successeur de A. Jourdain,

MULHOUSE
Ventes et achats de terraim,

immeubles, fonds de coriaert
etc., etc.

Insertions dans tous les Jouai

UN COMPTABLE S
de ses soirées demande des i
tures à faire chez lui.

S'adresser au bureau dujom

BOB-Sâ¥ABEE
DÉPBRATO-TOimeïS

Perfectionné
PSBa IA PAMA1ÏB GïftUSON i*

Maladies coutaçiew

Faiblesse des ûrga:
Pertes. Affections cutanéH

tfcas du sang.

Les guêrisons nombre
et authentiques opérées è
que- jour par ce préciw
puissant dépuratif le ' '
sent de tout éloge et «ffll
plus beaux titres de ce ri
a la confiance publiqw
il jouit constamment.

Expéditions par corresfum

s'adr. à M. TOUSSAINT]]
pharw. de 1" classe, N

RUE PIZAY, 12, au J«J
frtKterMteUe-llillU LY»

PAPIERS P , MAISON SARDE, LYON, 65 (ANGLE DU LA HUE THOMASSïN)

BOU RSE DE, PAR IS — lundi 13 toil (de midi à 3 h. l|î)

RENTES ET ACTIONS
AU COMPTANT ET A TERME

B
0/0 ifljs?.
jouissar,;^ j anvier. . . . . . .

E
O/0 Empi. j. août
iouiîs. uuv.... ...

m 6/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p.
5 ; juiss. 16 août.
W12 0/0 j. 22 sept
Banque de France , >
Comptoir d'escompte

500 f. j. février
Crédit agricole , »
Crédit foncier

500 fr.— 250 fr p
Société générale alg
Crêd. indust. 500 fr.— 125 fr.
Crédit lyonnais

500 fr—250 f. p.j.janv.

-Crédit mobilier
500 fr. j.

Société de Dépôts, j. nov...
Société générale

500 fr. — 250 fr. p

Est.
500 fr. j. nov

Paris-Lyon-Mèditerran . *. .
500 fr. i . novembre ....

Midi ......
500 fr. j. juillet

Nord , , . . .
400 fr. j. juillet

Orléans
500 fr. j. octobre

Ouest
500 fr. j. ocobre

iJaz .,
250 j. octobre

G* transatlantique
500 fr. j . juillet

Canal de Suez
'500 fr. j. janvier

Suez. — Délégations
Espagne 3 0/0 extérieur ....

Jouissance juillet
Etats-Unis 5 0/0

Jouissance novembre. . .
Italien 5 û/0

Jouissance janv

Dette turque 5 0/0
Crédit foncier d'Autriche . . .
t 500 fr. jouiss. janvier...

Crédit mob. espagnol . . ,_. . . .
500 fr.- j. janvier

Autrichiens
500 fr. j. janvier

Autrichiens nouveaux
500 f. 200 f. p. j. janvier.

Sud-Autrichien-Lombard, . .
500 fr. jouiss. nov

Nord de l'Espagne
'500 fr. — J. janv. 1865.

Romain. — J. oct; 1865

Précéd.
ciôture

Dernier
cours

cot

31
cpt

31
cpt
31

cpt
cpt
Cpt
31

cpt
cpt
31

cpt
31

cpt
31
cpt
31

cpt
cpt
31

cpt
31

cpt
31

%
cpt
31

cpt
31

cpt

31
cpt
31

cpt
31

t
cpt
Cpt
31

t
l\
cpt
cpt
31

t
cpt
31
31

cpt
cpt

31

t
31

59 60
59 70
95 2o

95 20 95-27
95 22 95-30
85 .. 85 55

3880 .. 3880 ..
• . • . » 545 ..

436 25

395
66u

292 50

292.50

515
515
505 25
508 75
888
*88 11
59? 50

(025
1020 25

812 50
807 50
518 75

697 50
696 25
257 50
257 50
397

396 50

19./

- •/
108./

' 63*60
63 70
142
513 75
510
348 7i

700
700

326 25
326 25
92 50

59 70
59 01

436 2r

812 50
405 .
400 .
660 .
670 .
290 .
291 2

OBLIGATIONS
Précéd
clôture.

S 15

517
515
5
508
590
s.87
600

1028
1027 50
815 .
812 5<
517 50

698 75
697 50
260
256 25

401 2
401 2

Lié 7/8
•••/... ./
■-•/-

. 63 85
63 7.
42 50

511
512
318

■51
7;

702 5fi
698 75

80

330 .,
333 7.î
92 50

80

Trêsor,r. 500 int. 20 fr. 3. janvier.
Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id.
Ville deParis 1855-60r.560j.sept.

V.de Paris 1865 r. 500
V. de Paris 1869 r. 400 j. août.
V. de Paris 1871 3 OjO r. 400j. janv.
Ville de Bordeaux, int. 3 fr. nov.
Ville de Lii lé 1860 — avril,

id. id. 1863 — janv.
Ville de Roubaix
V.de Bruxelles 1862, int.3 fr.mars
V.deBruxellesl868, id. janv.
Foncières 4 0/0 j . novem .

id. id. 10° id.
id. id. 1863.... id.
id. 3 0/0 id.
id. 10° id.

Communales id.
id. 5e .. id.

Alger. 5 0/Or. à 150 f. j. août.
id. 5 0/0 juin.

Foncier colonial 5 0/0 r. 500 fr.,
— 6 0/0r.- 600 fr..

Orléans 1843, 4 0/0. janvier.
Rouen 47-49, 5 0/0. juinT
Havre 1854, 5 0/0.. septem.
Lyon 1852-54,50/0. octobre

, Ouest 1852-54, 5 0/0 janvier.
Est 5 0/0, r. à 650 fr. . . . juin.
^5 1 Bâle 5 0/0, g.p. l'Et. janvier,
g ) Médit. 5 0/0 g.p.l'Et avril.

1 Bourbonnais janvier.
j Médit.. 1852-55, gar id.

.• ! Nord....- id.
Orléans octobre.
Victor-Emman.gar. avril.
Grand- Central juillet.
Genève 1855 id.
Genève 1857 id.
Lyon 3 0/0 avril.
Lyon fusion juillet.
Lyon 1866 avril.
Ouest, g.p. l'Etat.. id.
Midi, g. p. l'Etat.. id.
Est, g. p. l'Etat... juin.
Ardenn.g.p. l'Etat juillet.
Dauphiné,g.p.l'Et. id.

Charentes avril.
Vendée id.
Romains jan.72.

Saragosse id.
Pampelune oct. 72.
Nord de l'Espagne . octobre

id. rev. var. oct. 71
\ Portugais . . janvier.

Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr
Gaz parisien, int. 25 fr
Trasatlant., int. 25 fr. 500 fr
Suez, int. 25 fr. r.. à 500 fr
Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50
Foncier suisse 5 0/0

221 25
420
452 50
294
262 50

35 75

455
91
436 25
420
84

360
72
105 25
422

1012 50

455

482 50
282 50
291
280 75
2sl
269 50

278

280 7o
278
268 50
276 51
277 ..
275 ..
277 ..
278 ••
255 ■•
235 ..
184 ••
216 50

182 25

109 ••
230 .
263 75
437 5.'

415 .
458 •
482 50

Dernier
cours

221 25
420 ..
453 ..
295 ..
262 50
82 ..
88 50
84 ..

457 50
90 ..
438 75
417 50
85 ..
362 50
72 .
105 .-.
420 ,.
450 ..

925 ..

1ÔÏ0 '!

453 75

281 25
291 -.
280 75
281 50
268 75
279 ..
2" 8 75
271 25
284 ..
279 ..
569 75
277 E0
276 25
277 75
275 75
282 50
255 ..
231 50
184 ..
216 .,

185 '.'

229 '.'.

437 50
412 50
457 ..
482 50,

'

BOURSE DE LYON ■— Mardi H km\ (de 11 henres à midi 1|2)

RENTES Au
comptan'

A TERME
ACTIONS D* Prix. OBLIGATIONS D' Prix.

ET ACTIONS P* Cours;Pbjsbaut Plus basjD' cours

ft0/0 j. 1er avril

0 Coupures

r0/9 j. 16 févr.

D Coupures

59 40 fia* Ville de Lyon 1854-56.... 960 ,.

59 45 d 25 d 50 t # Lyon 2400 . . Ville de Lvon 1859 ... ..

95 45 .. .. • . . . Guillotière
Trois villes du Midi

1700 . Ville de Lyon 1865-67....
Ville de Lyon 1870

443 . .
435 ..

95 40 . . . . . i • » • . .. Sai nt-Etienne Ville de Lyon 1871 512 50
Au 15.. d 10 . . ». • . • . ,.• • • ■ Vérone Ville de Lyon 1872 n. lib. ... . .

 ■ d 25 Florence . . • . . . Ville de Lyon 1872 lib...

d-50

d 25

Dijon Département du Rhône. . . .
Ville de Pari» 1865
Ville de Paris 1869

...

Fin cou*. 95 57 . . . . . . .
Bayonne.
Tarare

-454 . .

— d 50 95 45 • . • . >• •. Limoges Ville de Paris 1872. lib...

«tl/2j.22mars

 , d 1 • • Clermont . , De la Loire • 1003 75

85 . Usines à Gaz réunies Rhône-et-Loire 4 0/0...., 472 50
• • ■ • . . • ».

DuPuy. Rhône-et-Loire 3 0/0..... ....
Morgan 6 0/0... .... .... ... . . . .. .. Fonderies Paris à Orléans 3 0/0..... 281 ..
Obligat. Trésor. ... »-. Fond, et Forg.deTerre-Noi.

la Voulte et Bességes. . .
DePHorme '.

448 75
îieo ..

Paris-Lyon-Mêd. j. janvier
— ; — j. octobre.

Paris-Lyon 5 0/0

279 50
269 50

Italien
Coup. 1000

— 100-50....
Ob. ville de Paris

— 250 f. p.
B»de1iq.'50/0net
remb.500,g.Etat
Crédit mobilier .

63 75 63 80

63 70
d 10
d 25

. .. d 50
d 1

De Pont-Evêque
Du Creusot (nouv) 645 Y.

Méditerranée 3 0/0..
Midi • • • • •

262 ..

482 '..
"à h*

"d 5'

"d iô

"d iô

H. F..,For. et Aciéries de la
mar. et des ch. de fer anc. .

Id.nouv
De Fourchambault

' H. F. de Franche-Comté. . .

485 '.'.

Croix-Rousse
Dombes, Sud-Est

— Bons 160 p

Victor-Emmanuel, 63

482 50
!.. . .
... ■ a

d 5 d 10 Forg. de C. et Commentry. . • • • Bons Lomb., r. 1871

— Lyonnais. 670 .. 6S8 75
d 5

"'d 5'

"'d 5*
7C0 ..

d 5

• • • • •
"d iô

"à iô

Aciéries et F. de Firminv. .
H. F. d'Allevard .

— i — r. 1872-1874..
— — r. 1876

Ghem. ferOrléa. i.. .. Aciéries de Saint-Etienne,
Mines

— — r.1878
Lombards 3 0/0 25Ô '.'.

Paris-Lyoa-Mé . 886 25
"d iô

... .. De la Loire
De Montrambert

305 ..
513 75 Chemins de fer romains...

247 ..
185 ..

700 .. 700 62 698 75
d 10

699 37 321 .,
109 ..

216 25
Société Autnch . De Rive-de-Gier 183 25

Lombards-Vénit 333 75 • • » • • Roche-la-M. et Firminy . . .. — • — ' revenu varia

d 5

"à b
401 25

d 5

d 10 Banques Portugaises ... . .

Mobilier Espagn. .... ..
"d iô

... .. De France
Comptoir lyonnais

 .. Rue de Lyon 1856
Rue de Lyon 1862

Canal Suez 401 25 401 87 De Crédit lyonnais Terre-Noire 5 0/0....
•*.■ • •

d-10 Comptoir d'esc. Collet et C° ... . . Terre-Noire 6 0/0 470 ..
Soc. lyonnaise de dépôts et Firminy

d 5 d 10 comptes courants, 125 fr. p. ... . . Fonderies de l'Horme 5 0/0.
Fonderies de l'Horme 3 0/0.
Commentry 3 0/0 .... ... . .

Fonderies du Creusot

PRIMES POUÏ4 LA LI(3UIDAT1 ON PROCHAINE Reports. Crédit foncier d'Autriche. .
Bateaux

Gomp. générale de navigat.
... ..

3 0/0

5 0/0 Y

d 1 rT25 ~ d 50 d 1
""•,•• • . • • • • . . . . . • • . • ■ • * Comp. des Grappins :

Comp. de navigation mixte
Aciéries de la Marine

' • * • • • . . . • < > . • • • • • • • • • Herné-Bockum 231 ..
— Au 15 proch: • • • • • . -, . . .. • . . . • • • ■ Comp. des Bateaux-Omnib. ... , , Gomp. générale des Eaux.. 270 ..

Italien •' ■"'; ... . . • t • • . . . . • * . • s • • Biversee» Comp. gén. des Eaux 5 0/0.
— Au 15. . ***

^dY" "à iô ... ..
• « • . . Gaz de Lyon 6 0/0

Domaniale (Autriche) 270 '.'.Obi. Trésor Rue de la Bourse
Crédit Mobilier.. • . • . . ... . . - • • • y > . . Comp. générale des Eaux . . 370 .. Emprunt Ottoman 1863 310 ..

— Lyonnais.
Ch. fer Orléans..

• ". * . . . . . • ■ • • « Omnibus de Lyon, 90*p _ — 1869. g. e. 257 ..
• • . c . . . ... . . ... ... .. Dombes et Sud-Est, 250 p. — Honduras . . ..

Paris-Lyon- Méd - . t . . .. .. ... . . • • • • * • • ■ Comp. des Abattoirs , Suez 50/0 , 457 50
708 12 Verreries de la Loire et du » — Bs trentenaires

Sud Lombard. . . • • * • » ... . . • • • * k Rhône , ...' Autrichiennes anciennes... 303 50
Mobilier espag. . , ; .. ... • • • • • • Croix-Rousse ... • . — nouvelles... 296 50
Canal Suez (act.) 408 75 . . . . . . . * . . C. F. Suisse 1

Lyon, 11 avril.

On écrit de Paris qu'hier, à l'ouverture du «"
caé, la Bourse semblait bien impressionné'
l'attitude plus nette du ministère vis-à-vi*.
septennat et aussi, il faut le dire, par le*
plus élevé des achats de fonds publics p»(

trésoreries.
Les premiers cours ont donc été très-fef*

plus tard, de grosses ventes sont Venues <*
cette belle ardeur du début, et on a fini s"
prix ies plus bas de la journée.

Nous ne croyons- pas que les grosses vent*
en question doivent nous inquiéter; elles ve»1

sans doute d'acheteurs léalisant leurs béoe
les Gagne-petit qui, vendredi et sarnw.1

acheté à 95 10, revendaient sans doute b1

contentant d'une marge de 0.20 à 0.30.
Il y a comme cela des gens qui ont fcjl

de n'être pas ambitieux.
Ici aujourd'hui nous avons eu une iiou'8'

active, mais plutôt ferme.
Nous avons coté le 3 0/0 59.85. U'^tap^

tenu entre 95.30 et 95 35.
On demandait le Meirgan 6 CjjQ à 509 31

les Bons de liquidation à 4S2. .«
Le 5 0/0 italien n'avait qu'uj.i marché être

63.75 à 63.80. fl6
Les transactions sur l'Autrichien, de 7U«

à 698.75 étaient animées; l'argent ici n» SB

pas d'acheter la valeur. , ,
Le Lombard est ferme à 333. On parie

coup de la compagnie du Lombard, de s
jets et des chances /que. ces derniers peuv 1
de réussir. On sait que le prêsideut de su ^J
d'administration est parti récemment Pou J
et en suppose qu'il y a des peurparier». ^
avec les ministres italiens pour le racn* 1 1
seau de la haute Italie, lequel app»rH

compagnie du Lombard. ' -|i en t >
Nous doutons fort que les choses »' ^è

vite avec les ministres et le parleffle" - igr t
ces gens-là sont trop fins pour savoir t■ . i 0
dément, ilssemêfienttrop,commecertain s
trop vanté, du premier mouvement, 1u

est le bon ; on ne se retait pas. ^j
Le Suez se relève un peu, 401. -•''.„

vouloir croire^

se s.

nous persistons a ne

peu,
pas

<! !

cause de la f> du canal soit perdue ; ^

bien primer le droit un instant, B1318 / ja 0
cependant par triompher et le drolt

 ûU ni
Canal est si net, qu'il devra être reco

na $
plus t?rd s'il ne l'est maintenant.

Crédit lyonnais 668. ti f 0
Le marché des valeurs locales est ao • ^

du gaz de Lyon à 24^0, du gaz da i* ̂  j s
1700, des Eaux à 363 et 370, Terreno^
448.75, les aciéries de Petin-Gaude «^ e,
1100, le Creusot 645, Feurchambauit ° s

Les houillères sont fermes. Le ^ faj.
Montrambert à 513.75. Saint-Etienne

puis 321. Rive-de-Gier vaut 109. ,^(1
Les obligations voient leurs p"x -

encore.
Londres, 25.19 à 25.24.
Italie, 13 à 12 1/2 0/0 perte.

GER*s

v*m mHkusà***XEKM

Vu par nous maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre Lyon&le


